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Annexe 1 : Acronymes 
APPB Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
AEP Alimentation en Eau Potable 
AFES Association Française d’Etude des Sols 
AVAP Aire de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine 
BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
BSS Banque de Données du Sous-Sol 
CDCE Cahier Des Charges Environnemental 
CET Contribution Economique Territoriale 
CFE Cotisation Foncière des Entreprises 
CNPN Conseil National de Protection de la Nature 
CVAE Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
DCE Directive Cadre sur l’Eau 
DDRM Dossier Départemental des Risques Majeurs 
DDT(M) Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) 
DGAC Direction Générale de l’Aviation Civile 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement 

EBC Espace Boisé Classé 
EDF Electricité De France 
ELD Entreprise Locale de Distribution 
ERC Evitement Réduction Compensation 
GES Gaz à Effet de Serre 
ICPE Installations classées pour la protection de l’environnement 
IFER Imposition Forfaitaire pour les Entreprises de Réseaux 
IGN Institut national de l'information géographique 
INPN Inventaire National du Patrimoine Naturel 
INSEE Institut national de la Statistique et des Etudes Economiques 
IOTA Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 

ISO International Organization for Standardization / 
Organisation internationale de normalisation 

LPO Ligue pour la Protection des Oiseaux 
MNHN Muséum National d'Histoire Naturelle 
MNT Modèle Numérique de Terrain 
OBV-NA Observatoire de la Biodiversité Végétale de Nouvelle-Aquitaine 
OGM Organisme génétiquement modifié 
OLD Obligation Légale de Débroussaillement 
ONCFS Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
PAQ Plan Assurance Qualité 
PDL Poste De Livraison 
PLU Plan Local d’Urbanisme 
PME Programme de Management Environnemental 
PNA Plan National d’Action 
PNA Plan National d’Actions 
PNR Parc Naturel Régional 
PPRI Plan de Prévention des Risques Inondations 
PPRn Plans de Prévention des Risques Naturels 
PPRT Plans de Prévention des Risques Technologiques 
PRGI Plan de gestion des risques d'inondation 
RNN Réserves Naturelles Nationales 
RNR Réserves Naturelles Régionales 
RPG Registre Parcellaire Graphique 
RTE Réseau de transport d'électricité 

S3REnR 
Schémas Régionaux de Raccordement au Réseau des Énergies 
Renouvelables 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SAS Société par Actions Simplifiée 
SCOT Schéma de Cohérence Territoriale 
SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SEOF Société d Etudes Ornithologiques de France 
SIC Site d'Intérêt Communautaire 
SME Système de Management Environnemental 
SOPAE Schéma Organisationnel du Plan d'Assurance Environnement 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
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SRADDET Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Égalité des Territoires 

SRCAE Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 
SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
TVB Trame Verte et Bleue 
UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
VRD Voiries et Réseaux Divers 
ZICO Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 
ZIP Zone d’implantation potentielle 
ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
ZPPAUP Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 
ZPS Zones de Protection Spéciale 
ZRE Zones de Répartition des Eaux 
ZSC Zones Spéciales de Conservation 
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Annexe 2 : Glossaire généraliste 

Aire d’étude 

Zone géographique potentiellement soumise aux effets temporaires 
et permanents, directs et indirects du projet 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement, Michel 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Cadrage préalable 

Phase de préparation de l’étude d’impact d’un projet ou d’un 
document de planification, qui consiste à préciser le contenu des 
études à réaliser ; pour cela, le maître d’ouvrage peut faire appel à 
l’autorité décisionnaire qui consulte pour avis l’autorité 
environnementale et les collectivités territoriales intéressées par le 
projet. 

Source: Ministère du développement durable 

Effet 

L’effet décrit une conséquence d'un projet sur l'environnement 
indépendamment du territoire qui sera affecté. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement Michel 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Effet cumulatif 

Résultat du cumul et de l’interaction de plusieurs effets directs et 
indirects provoqués par un même projet ou par plusieurs projets dans 
le temps et l’espace. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Enjeu 
environnemental 

Valeur prise par une fonction ou un usage, un territoire ou un milieu 
au regard de préoccupations écologiques, patrimoniales, 
paysagères, sociologiques, de qualité de la vie et de santé. 

Source : Ministère de l'écologie, du développement durable et de 
l'énergie 

Espèce patrimoniale 

Notion subjective qui attribue une valeur d’existence forte aux 
espèces qui sont plus rares que les autres et qui sont bien connues. 
Par exemple, cette catégorie informelle (non fondée écologiquement) 
regrouperait les espèces prise en compte au travers de l'inventaire 
ZNIEFF (déterminantes ZNIEFF), les espèces Natura 2000, 
beaucoup des espèces menacées... Source : INPN 

Généralement, on peu parler d’espèce « plus patrimoniale que 
d’autres ».  

Etat de conservation 

L’état de conservation, qui porte sur un habitat ou sur une espèce, 
est défini par l’article 1er de la directive « Habitats, faune, flore » 
92/43/CEE. 

- Etat de conservation d’un habitat naturel : « effet de 
l’ensemble des influences agissant sur un habitat naturel 
ainsi que sur les espèces typiques qu’il abrite, qui peuvent 
affecter à long terme sa répartition naturelle, sa structure 
et ses fonctions ainsi que la survie à long terme de ses 
espèces typiques sur le territoire visé à l’article 2 ». 

- Etat de conservation d’une espèce : « effet de l’ensemble 
des influences qui, agissant sur l’espèce, peuvent affecter 
à long terme la répartition et l’importance de ses 
populations sur le territoire visé à l’article 2 (territoire 
européen des Etats membres ou le traite s’applique) ». 

Etat actuel de 
l’environnement 

État d’un site et des milieux avant l’implantation d’une installation 
industrielle ou d’un aménagement. 

Source : Ministère de l'écologie, du développement durable et de 
l'énergie 

Facteur Définition à préciser 
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Incidence notable Définition à préciser 

Impact 

Croisement entre l’effet et la composante de l’environnement 
touchée par le projet. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement, MICHEL 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

L’impact est la transposition d’un effet sur une échelle de valeur. 

Mesure 
compensatoire 

Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une 
contrepartie aux effets négatifs notables, directs ou indirects du projet 
qui n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. Elles sont mises en 
œuvre en priorité sur le site endommagé ou à proximité de celui-ci 
afin de garantir sa fonctionnalité de manière pérenne. Elles doivent 
permettre de conserver globalement, et si possible, d’améliorer la 
qualité environnementale des milieux. 

Source : article R. 122-14 II du Code de l’environnement 

Les mesures compensatoires des impacts sur le milieu naturel en 
particulier, doivent permettre de maintenir voire d’améliorer l’état de 
conservation des habitats, des espèces, les services 
écosystémiques rendus, et la fonctionnalité des continuités 
écologiques concernés par un impact négatif résiduel significatif. 
Elles doivent être équivalentes aux impacts du projet et 
additionnelles aux engagements publics et privés. 

Source : Doctrine nationale relative à la séquence éviter, réduire et 
compenser les impacts sur le milieu naturel 

Mesure d’évitement / 
de suppression 

Mesure intégrée dans la conception du projet, soit du fait de sa nature 
même, soit en raison du choix d’une solution ou d’une alternative, qui 
permet d’éviter un impact intolérable pour l’environnement. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Mesure de réduction 
/ d’atténuation 

Mesure pouvant être mise en œuvre dès lors qu’un impact négatif ou 
dommageable ne peut être supprimé totalement lors de la conception 
du projet. S’attache à réduire, sinon prévenir l’apparition d’un impact. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Sensibilité 

La sensibilité exprime le risque que l’on a de perdre tout ou une partie 
de la valeur d’un enjeu environnemental du fait de la réalisation d’un 
projet. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

L’effet et la sensibilité ont peu ou prou la même signification. La 
sensibilité au photovoltaïque est une notion utilisée notamment dans 
le chapitre sur les solutions de substitution envisagées. 

Variante 

Solution ou option étudiée dans le cadre d’un projet (localisation, 
capacité, process technique…). 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL 
Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 
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Annexe 3 : Fiche technique justifiant le taux de dégradation du module et la durée de certification 
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Annexe 4 : Evaluation carbone simplifiée des modules 
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Annexe 5 : Analyse du risque sanitaire lié aux centrales photovoltaïques au sol – Effet des champs 
électromagnétiques 
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Annexe 6 : Glossaire des termes techniques – milieu naturel 
Établi d'après : 

• RAMEAU J.C., MANSION D. & DUME G. - 1989 - Flore Forestière Française ; guide écologique illustré ; vol.1 : plaines et collines - IDF, DERF et ENGREF - Dijon, 1785 pp. 
• GUINOCHET M. & de VILMORIN R. - 1984 - Flore de France (fascicule 5) - Éditions du CNRS - Paris, pp. 1598 à 1879 
• LAMBINON, J., DELVOSALLE, L., DUVIGNEAUD, J. & col. - 2004 - Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-Duché du Luxembourg, du Nord de la France et des Régions voisines (Ptéridophytes et Spermaphytes) - 5ème édition 

du patrimoine du Jardin Botanique de Belgique, Meise, 1167 pp. 
 

Acidiphile ou acidophile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal croissant préférentiellement en conditions stationnelles acides (sols et eaux) ; par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Acidicline ou acidocline Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal croissant préférentiellement en conditions stationnelles assez acides (sols et eaux) ; par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Adventice Plante étrangère à la flore indigène, persistant temporairement dans des milieux soumis à l'influence humaine, en particulier dans les cultures 

Alliance phytosociologique 
Niveau de la taxonomie phytosociologique regroupant des unités de base (= associations végétales) apparentées par leur composition floristique ; les noms des alliances ont une désinence en 
ion (ex. : Phragmition). 

Allochtone Désigne une espèce d’origine initialement étrangère à un peuplement donné et introduite par l’homme dans ce dernier 
Annuelle (plante/espèce) Plante dont la totalité du cycle de végétation dure moins d'un an et qui est donc invisible une partie de l'année 

Anthropique Qualifie les phénomènes qui sont provoqués ou entretenus par l'action consciente ou inconsciente de l'homme 

Apode Qualifie un animal sans patte 

Artiodactyles Sous-ordre des mammifères ongulés renfermant des animaux qui reposent sur le sol par un nombre pair de doigts (ruminants, porcins) 

Aulnaie Bois d'aulnes ou riche en aulnes 

Autochtone Désigne une espèce ou une population originaire d’une zone déterminée par opposition aux espèces introduites 

Avifaune Ensemble des espèces d'oiseaux dans un espace donné. 

Bas-marais Terrain saturé d'eau, sans écoulement naturel possible : point le plus bas d'un marécage 

Berme Bas-côté d’une voie de déplacement 
Biocénose Ensemble des organismes vivants occupant un biotope donné ; une biocénose et son biotope constituent un écosystème. 

Biodiversité 
Terme synonyme avec "diversité biologique, c'est-à-dire diversité du monde vivant" ; classiquement trois niveaux de biodiversité sont distingués : la diversité écosystémique (= diversité des 
milieux et biotopes), la diversité spécifique (diversité des espèces vivantes) et la diversité intraspécifique (diversité génétique au sein d'une même espèce) ; le maintien de la biodiversité est l'un 
des défis majeurs de notre civilisation. 

Biogéographie Étude de la répartition géographique des espèces vivantes. 

Biologie (d'une espèce) Description du cycle et du mode de vie d'une espèce indépendamment de son milieu (voir écologie d'une espèce) 

Biotope Ensemble théorique des conditions physico-chimiques définissant un écosystème donné. 

Bisannuelle (plante/espèce) Plante dont le cycle de végétation complet s'étale sur deux années ; la floraison intervient la deuxième année 

Caduc (que) Organe à durée de vie inférieure à un an et se détachant spontanément à maturité : en particulier les feuilles caduques 

Caducifolié(e) À feuilles caduques, et par extension à arbres caducifoliés 

Calcaricole Qui se rencontre exclusivement sur des sols riches en calcaire 

Calcicole / calciphile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal qui se rencontre préférentiellement sur des sols riches en calcium ; par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Calcifuge Qui évite normalement les sols riches en calcium 

Caractéristique (espèce) Espèce dont la fréquence est significativement plus élevée dans un groupement végétal déterminé que dans tous les autres groupements 

Cariçaie Formation végétale de milieu humide dominée par des laîches (genre scientifique : Carex) 

Climax Stade terminal théorique de tout écosystème évoluant spontanément ; le climax est fonction des facteurs physiques, essentiellement du climat et du sol 

-Cline Suffixe signifiant "qui préfère légèrement" 

Commensale (des cultures) Espèce compagne des cultures 

Compagne (espèce) Espèce fréquente dans un groupement végétal donné, quoique non caractéristique 

Cortège floristique Ensemble des espèces végétales d'une station, d'un site, d'une région géographique, etc. Suivant le contexte 

Cultivar Ensemble de populations appartenant à une espèce, inconnues à l'état spontané, sélectionnée par l'homme et propagée par lui pour son intérêt agricole, ornemental, pharmaceutique, etc. 
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Dégradé (site, groupement végétal, etc.) Maltraité par une exploitation abusive (surpâturage, eutrophisation, pollution, etc.) 

Dystrophe Relatif à une eau, généralement brunâtre, contenant des composés humiques (= venant de l'humus). 

Écologie (d'une espèce) Rapports d'une espèce avec son milieu ; ensemble des conditions préférentielles de ce milieu dans lequel se rencontre cette espèce (voir biologie d'une espèce). 

Écologie (sens général) 
Science étudiant les relations des êtres vivants avec leur environnement et des êtres vivants entre eux ; d'une manière générale, une approche écologique est celle qui vise à saisir le 
fonctionnement du monde vivant. 

Écosystème 
Système ouvert défini approximativement dans l'espace et dans le temps et modélisant l'ensemble des relations des êtres vivants entre eux et des êtres vivants avec l'environnement physico-
chimique ; le concept est opérationnel à des échelles très variables (ex. : forêt tropicale, mare temporaire, souche en décomposition, etc.). 

Écotype À l'intérieur d'une espèce, ensemble de populations différenciées par la sélection naturelle exercée par un ou plusieurs facteurs écologiques (ex : écotype aquatique d'une plante amphibie)  

Édaphique Qui concerne les relations sol/plante 

Endémique 
Espèce qui ne se rencontre, à l'état spontané, qu'en une région restreinte, parfois avec seulement quelques stations (ex : la Violette de Rouen est une endémique de la Basse Vallée de la 
Seine) 

Entomofaune Insectes 

Épiphyte Plante se développant sur un autre végétal, sans contact avec le sol (ex : le Gui) 

Erratisme Déplacement d’une espèce, de façon irrégulière et aléatoire, à l’intérieur de son aire de distribution 

Espèce Unité fondamentale de la classification des êtres vivants, dénommée par un binôme scientifique international composé d'un nom de genre suivi d'un nom d'espèce (ex : Homo sapiens) 

Estivage Espèce présente en période de reproduction en un lieu donné mais qui ne s’y reproduit pas 

Eutrophe Riche en éléments nutritifs permettant une forte activité biologique et par voie de conséquence, non acide 

Flore Ensemble des espèces végétales rencontrées dans un espace donné (voir végétation). 

Formation végétale 
Type de végétation défini plus par sa physionomie que sa composition floristique (ex. : prairie, roselière, friche, lande, etc.) ; ce terme renvoie en général à une description moins fine de la 
végétation que celui de "groupement végétal"*. 

Fourré Jeune peuplement forestier composé de brins de moins de 2,50 m de haut, dense et difficilement pénétrable 

Friche Formation se développant spontanément sur un terrain abandonné depuis quelques années 

Friche post-culturale Friche se développant sur un terrain antérieurement cultivé, après une ou quelques années d'abandon 

Fruticée Formation végétale dense constituée par des arbustes et arbrisseaux souvent épineux 

Fût Partie du tronc d'un arbre comprise entre la souche et la première ramification 

Géométridés Famille de papillons « nocturnes » regroupant les phalènes ; leurs chenilles sont connues sous le nom « d’Arpenteuses » 

Géophyte 
Forme biologique des plantes dont les organes pérennants passent la saison défavorable dans le sol ; les géophytes à bulbe sont pourvues d'un bulbe ou d'un ou plusieurs tubercules souterrains 
; les géophytes rhizomateuses possèdent un rhizome. 

Gley 
Type de sol présentant un engorgement permanent d'un de ses horizons ; l'ambiance réductrice (pauvre en oxygène) induit une coloration grisâtre à bleu verdâtre, caractéristique du fer réduit 
(au contraire du fer oxydé qui est rouille) 

Glycériaie Roselière (voir ce mot) dominée par la glycérie aquatique 

Grève Terrain plat et uni, couvert de gravier et de sable, le long de la mer et d’un cours d’eau 

Groupement végétal Voir phytocénose 

Guilde Terme désignant un groupe d’espèces animales ou végétales écologiquement voisines qui occupent un même habitat 
Habitat Environnement physico-chimique et biologique dans lequel vit et se reproduit une espèce. 

Halophile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal qui croît exclusivement ou préférentiellement sur des sols contenant des chlorures, en particulier le sel (NaCl). 

Halophyte Plante croissant exclusivement sur des sols contenant des chlorures, en particulier le sel (NaCl) 

Héliophile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal qui ne peut se développer complètement qu'en pleine lumière (contraire = sciaphile) ; par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Hélophyte 
Forme biologique des plantes croissant enracinées dans la vase, dont les organes pérennants (bourgeons d'hiver) passent la mauvaise saison submergés, mais dont les parties supérieures 
sont aériennes. 

Hélophytique (ceinture) Ceinture végétale dominée par les hélophytes 

Hémicryptophyte 
Forme biologique des plantes dont les bourgeons persistant durant l'hiver sont situés au niveau du sol ; les hémicryptophytes cespiteux qui forment des touffes de feuilles sont à distingués des 
hémicryptophytes à rosette de feuilles basales. 

Hémiparasite Relatif à une plante capable d'effectuer la photosynthèse mais dépendant d'une autre plante pour une partie des substances nécessaires à son métabolisme (ex. : le gui). 

Herbacé Qui a la consistance souple et tendre de l'herbe ; en général les plantes herbacées sont opposées aux plantes ligneuses. 

Houppier Sommet d’un arbre ébranché 
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Humus 
Humus brut 
Humus doux 

Matière organique provenant de la décomposition de débris végétaux ; l'humus brut s'accumule à la surface du sol en se mélangeant peu avec les particules minérales (il est en général acide) 
; l'humus doux se mélange rapidement à la partie minérale, formant une structure typique en grumeaux. 

Hybride Dont les deux parents appartiennent à des espèces, des sous-espèces ou des genres voisins mais différents ; les hybrides sont généralement stériles. 

Hydro- Préfixe signifiant "relatif à l'eau" 

Hydrogéologie Branche de l'hydrologie spécialisée dans l'étude des eaux souterraines. 

Hydrologie Étude scientifique des eaux naturelles (nature, formation, propriétés physico-chimiques). 

Hydromorphe (sol) Sol subissant un engorgement temporaire ou permanent 

Hydrophyte Forme biologique des plantes aquatiques dont les organes assurant la pérennité de l'espèce passent la saison défavorable sous le plan d'eau. 

Hygro- Préfixe signifiant "relatif à l'humidité" 

Hygrophile 
Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal ayant besoin de fortes quantités d'eau tout au long de son développement et croissant en conditions très humides (sol inondé en permanence) 
; par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Indigène Désigne une espèce ou une population originaire d’une zone déterminée par opposition aux espèces introduites 

Infraspécifique Relatif à un niveau de la classification inférieur à celui de l'espèce (sous-espèce, forme, variété, etc.). 

Introduite (espèce/plante) Espèce exotique apportée volontairement ou non par l'homme et n'appartenant pas à la flore naturelle du territoire considérée 

Jonçaie / jonchaie Formation végétale sur sol humide, dominée par des joncs sociaux 

Laie / layon Chemin herbeux tracé dans un boisement 

Lande Formation végétale caractérisée par la dominance d'arbrisseaux sociaux (ex : lande à bruyères, lande à ajoncs, etc.) 

Lessivé (sol) Sol dont l'argile libre ainsi que les minéraux associés et le fer ont été entraînés par l'eau vers le bas (en profondeur ou en bas de pente) 

Liane Plante vivace grimpante développant une longue tige lignifiée et souple qui prend appui sur un support végétal ou non (ex : Clématite) 

Ligneux Formé de bois ou ayant la consistance du bois ; généralement les espèces ligneuses (arbres, arbustes, arbrisseaux, sous-arbrisseaux) sont opposées aux espèces herbacées. 

Magnocariçaie Formation végétale de milieu humide dominée par de grandes laîches (= carex)  

Manteau (forestier) Végétation linéaire essentiellement arbustive située en lisière de forêt 

Marcescent Se dit de feuilles persistant à l'état desséché sur la plante (ex : jeunes charmes, chênes ou hêtres en hiver) 

Mégaphorbiaie Formation végétale de hautes herbes se développant sur des sols humides et riches 

Méso-eutrophe Catégorie trophique intermédiaire entre mésotrophe et eutrophe 

Mésohygrophile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal croissant préférentiellement en conditions hydriques intermédiaires entre mésophile (voir ce mot) et hygrophile (voir ce mot) ; par extension, se 
dit de ces conditions elles-mêmes 

Mésologique Conditions stationnelles regroupant la topographie, le type de substrat, de végétation, etc.  

Méso-oligotrophe Catégorie trophique intermédiaire entre mésotrophe et oligotrophe 

Mésophile 
Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal croissant préférentiellement en conditions moyennes, en particulier d'humidité et de sécheresse ; par extension, se dit de ces conditions elles-
mêmes 

Mésotrophe Moyennement riche en éléments nutritifs, modérément acide et induisant une activité biologique moyenne 

Mésoxérophile 
Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal croissant préférentiellement en conditions hydriques intermédiaires entre mésophile (voir ce mot) et xérophile (voir ce mot) ; par extension, se 
dit de ces conditions elles-mêmes 

Messicole Espèce végétale annuelle dont le milieu préférentiel est le champ de céréales 

Mixte (boisement) Boisement composé d'un mélange de feuillus et de résineux 

Mosaïque Ensemble de communautés végétales, de peuplements et de sols différents, coexistant en un lieu donné et étroitement imbriqués 

Mustélidés 
Famille de mammifères carnivores, de petite taille, bas sur pattes, au corps étroit et allongé, et à belle fourrure, généralement nocturne (belette, blaireau, fouine, hermine, loutre, martre, putois, 
vison, etc.) 

Nanophanérophyte Phanérophyte de moins de 2 m de hauteur. 

Naturalisée (espèce) 
Espèce exotique ayant trouvé en France ou dans la région biogéographique concernée, des conditions favorables lui permettant de se reproduire et de se maintenir spontanément (ex : le 
robinier) 

Neutrocline Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal croissant préférentiellement dans des milieux de ph proches de la neutralité ; par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Neutrophile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal croissant préférentiellement dans des milieux de ph neutres (ni acides, ni basiques) ; par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Nitratophile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal croissant sur des sols riches en nitrates (ex : ortie) ; par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 
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Nitrophile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal croissant sur des sols riches en composés azotés ; par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Nymphalidés Famille de papillons « diurnes » regroupant les vanesses, nacrés et damiers 

Oligotrophe Très pauvre en éléments nutritifs et ne permettant qu'une activité biologique réduite 

Ourlet (forestier) Végétation herbacée et/ou de sous-arbrisseaux se développant en lisière des forêts ou des haies 

Pacage Pâturage naturel sur sol plutôt pauvre en éléments nutritifs 

Paludicole Espèce adaptée à des biotopes marécageux 

Parasite Se dit d'une espèce qui dépend d'une autre pour sa nutrition (= espèce-hôte) ; les plantes parasites ne sont pas capables de photosynthèse. 

Paucispécifique Se dit d’un milieu où les espèces végétales sont peu diversifiées. 

Pelouse 
Formation végétale basse, herbacée et fermée, dominée par les graminées. Les pelouses se distinguent des prairies par le fait qu'elles sont situées sur des sols plus pauvres en nutriments et 
qu'elles existent et se maintiennent souvent indépendamment de l'action de l’homme (pas ou peu fertilisées - pas de fauchage – éventuellement un pâturage extensif) en raison de conditions 
extrêmes de sol et de climat, ne permettant pas le développement de ligneux 

Phalaridaie Roselière (voir ce mot) dominée par la baldingère (= Phalaris) 

Phanérophyte Forme biologique des plantes dont les bourgeons persistant durant l'hiver sont portés à plus de 50 cm de hauteur. 

-Phile Suffixe signifiant "qui aime" ou "favorisé par" 

Photophile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal qui recherche la lumière mais pas nécessairement l'éclairement solaire direct 

Phragmitaie Roselière (voir ce mot) dominée par le roseau commun (= phragmite) 

Phytocénose Ensemble de végétaux différents qui constituent une unité de végétation relativement homogène en colonisant un même milieu. Syn. : communauté végétale, groupement végétal. 

Phytosociologie 
Étude scientifique des tendances naturelles que manifestent des espèces végétales différentes à cohabiter ou au contraire à s'exclure ; étude des groupements végétaux ou phytocénoses à 
l'aide de méthodes floristiques et statistiques, débouchant sur une taxonomie. 

Piéridés Famille de papillons « diurnes » regroupant les piérides et les coliades 

Pionnier(ère) 
1 – relatif à une espèce ou un ensemble d'espèces aptes à coloniser des terrains nus 
2 – relatif à une espèce ou un ensemble d'espèces annonçant l'évolution future de la végétation (ex : pionnière forestière dans une friche) 

Prairie Formation végétale herbacée, fermée et dense, dominée par les graminées et faisant l'objet d'une gestion agricole par fauche ou pâturage 

Pré-bois Formation végétale constituée d'une mosaïque d'éléments forestiers, prairiaux, d'ourlets et de manteaux (le plus souvent pré-bois calcicole) 

Psammophile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal dont le substrat de prédilection est sableux 

Pseudogley 
Type de sol présentant un engorgement périodique d'un de ses horizons ; l'ambiance réductrice (pauvre en oxygène) induit une coloration grisâtre à bleu verdâtre, caractéristique du fer réduit 
à laquelle se mêlent des traces de rouille liées à la disparition temporaire de la nappe d'eau 

Relictuelle (espèce) Espèce antérieurement plus répandue, témoignant de la disparition progressive de ses conditions écologiques optimales 

Ripariale (végétation) Végétation qui se développe sur les berges des cours d’eau 

Ripisylve Désigne des écosystèmes forestiers qui croissent le long des fleuves 

Roselière Peuplement dense de grands hélophytes (voir ce mot), par exemple de roseaux 

Rudéral (ale, aux) Se dit d'une espèce ou d'une végétation caractéristique de terrains fortement transformés par les activités humaines (décombres, jardins, friches industrielles, zones de grande culture, etc.) 

Rudéralisé(e) Se dit d'un site fortement transformé par une activité humaine, présentant en général un sol perturbé et eutrophe (voir ce mot) 

Sciaphile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal tolérant un ombrage important (contraire : héliophile) 

Scirpaie Roselière (voir ce mot) dominée par le Scirpe maritime 

Sous-arbrisseau Arbrisseau de taille inférieure à 0,5 m (ex : bruyère, myrtille, etc.) 

Spontané(e) (espèce/végétation, etc.) Qui croît à l'état sauvage dans le territoire considéré 

Station 
1 – étendue de terrain de superficie variable mais généralement modeste, où les conditions physiques et biologiques sont relativement homogènes 
2 - site où croît une plante donnée 

Subspontané(e) Plante cultivée, échappée des jardins ou des cultures, croissant spontanément un certain temps, mais ne se propageant pas en se mêlant à la flore indigène. 

Succession végétale 
1 – suite de groupements végétaux se succédant spontanément au cours du temps en un lieu donné 
2 – coexistence en un même lieu des différents stades d'évolution d'une même formation végétale 

Systématique Voir taxonomie 

Taxon Unité quelconque de la classification des organismes vivants (classe, ordre, famille, genre, espèce, sous-espèce, etc.) Ou des phytocénoses (classe, ordre, alliance, association, etc.). 

Taxonomie Science ayant pour objet la classification des organismes ou des phytocénoses (syn. : systématique). 

Thermophile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal qui croît préférentiellement dans sites chauds (et généralement ensoleillés) ; par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 
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Thérophyte Forme biologique des plantes dont le cycle de vie, depuis la germination de la graine jusqu'à la maturation des semences dure moins d'un an. 

Touradon 
Grosse touffe atteignant 1 m de hauteur résultant de la persistance au cours des années des feuilles basales et de la souche de certaines plantes herbacées (ex : touradons de carex au bord 
des eaux) 

Tourbière Étendue marécageuse dont le sol est exclusivement composé de matière organique végétale non totalement décomposée (tourbe) 

Typhaie Roselière (voir ce mot) dominée par la Massette à larges feuilles (Typha latifolia) ou la Massette à feuilles étroites (Typha angustifolia). 

Ubiquiste Qui est présent partout à la fois 

Végétation Ensemble des phytocénoses* présentes dans un espace donné 

Vivace (plante/espèce) Plante dont le cycle de végétation dure plus de deux années 

Xéro- Préfixe signifiant "relatif à la sécheresse" 

Xérophile Se dit d'une plante ou d'un groupement végétal s'accommodant de conditions sèches ; par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Zone humide Secteur où la nappe se trouve, au moins une partie de l'année, proche de la surface (au-dessus ou au-dessous) ; il en résulte des milieux aquatiques ou inondables. 

Zone Spéciale de Conservation 
Site Natura 2000 créé en application de la directive européenne 92/43/CEE modifiée (plus connue sous le nom de directive Habitats, Faune, Flore) relative à la conservation des habitats et des 
espèces végétales et animales (sauf les oiseaux) 

Zones de Protection Spéciale Site Natura 2000 créé en application de la directive européenne 79/409/CEE modifiée (plus connue sous le nom de directive Oiseaux) relative à la conservation des oiseaux 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_de_protection_sp%C3%A9ciale
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Annexe 7 : Acronymes des termes techniques – milieu naturel 
APPB Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

CBNBP Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien 

CB Code Corine Biotope 

CEN Conservatoire des Espaces Naturels 

CSRPN Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 

DDT Direction Départementale des Territoires 

DOCOB Document d’Objectifs 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
EEE Espèce Exotique Envahissante 

EVEE Espèce Végétale Exotique Envahissante 

ENS Espace Naturel Sensible 

ERC Éviter/Réduire/Compenser 

FSD Formulaire Standard des Données 

GPS Global Positioning System 

INPN Inventaire National du Patrimoine Naturel 

LPO Ligue de Protection des Oiseaux 

MNHN Muséum National d’Histoire Naturelle 

N2000 Natura 2000 

ONCFS Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

ONEMA Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 

ONF Office National des Forêts 

OPIE Office Pour les Insectes et leur Environnement 

PNA Plan National d’Action 

PNR Parc Naturel Régional 

PRA Plan Régional d’Action 

RBI Réserve Biologique Intégrale 

RNN Réserve Naturelle Nationale 

RNR Réserve Naturelle Régionale 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SEF Société Entomologique de France 

SEOF Société d’Études Ornithologiques de France 

SFEPM Société Française pour l’Étude et la Protection des Mammifères 

SHF Société Herpétologique de France 

SIG Système d’Information Géographique 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Écologique 

TVB Trame Verte et Bleue 

UEF Union de l’Entomologie Française 

UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

ZH Zone Humide 

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 

ZPS Zone de Protection Spéciale au titre de la directive « Oiseaux » 

ZSC Zone Spéciale de Conservation au titre de la directive « Habitats, Faune, Flore » 
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Annexe 9 : Liste des espèces végétales inventoriées 
Légende pour la flore : 

Indigénat Centre-Val de Loire : I = indigène ; C = Cultivé ; N = naturalisée ; Ps = subspontanée ; A = accidentelle ; Ah = accidentelle historique 

DH : espèce inscrite à l’annexe 2 ou 4 de la Directive Habitats ; 

PN : espèce protégée au niveau national, avec précision de l’article concerné (PN1 = Protégée nationale art. 1, etc.) ; 

LRN : espèce inscrite sur les listes rouges nationales UICN ; 

PR : espèce protégée au niveau régional ; 

LRR : statut sur la liste rouge régionale établie par le CBNBP (version 2014) et validée par le CSRPN (CR = en danger critique d’extinction ; EN = en danger d’extinction ; VU = vulnérable ; NT = espèce quasi-menacée ; LC = espèce non 
menacée, pour laquelle les préoccupations sont mineures ; DD = Données insuffisantes ; NA = Non Applicable) ; 

Rareté Centre-Val de Loire : niveau de rareté au niveau de la région Centre-Val de Loire (RRR = extrêmement rare ; RR = très rare ; R = rare ; AR = assez rare ; AC = assez commun ; C = commun ; CC = très commun ; CCC = 
extrêmement commun) (Symbioses, 2010, nouvelle série, n° 26 : 36 - 84, Catalogue de la Flore sauvage de la région Centre, Jordane CORDIER, Rémi DUPRE & Patricia VAHRAMEEV) ; 

Niveau d’enjeu régional : niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional ; 

Niveau d’enjeu sur le site : niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional et ajusté au regard de la rareté infra-régionale de l’espèce (rareté départementale…), de la dynamique de la 
métapopulation concernée, de l’état de conservation de la population du site (surface, nombre d’individus, état sanitaire, qualité de l’habitat…) et de la responsabilité de la station pour la conservation de l’espèce dans son aire de répartition 
naturelle (espèce biogéographiquement localisée, endémisme restreint). 

DZH : espèce déterminante de zone humide selon l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 ; 

Dét. ZNIEFF : espèces déterminantes de ZNIEFF en région Centre – Val de Loire (DREAL Centre – Val de Loire, 2018. Tableur des habitats et espèces déterminantes) 

EEE : Espèce Exotique Envahissante, niveau de menace représenté par une espèce (Desmoulins F. & Emeriau T. (2017). Liste des espèces végétales invasives du Centre-Val de Loire, version 3.0. Conservatoire botanique national du Bassin parisien, 

délégation Centre-Val de Loire, 39p.) : 

• Avérée prioritaire : Plante exotique naturalisée dont la répartition est ponctuelle en Centre-Val de Loire, mais créant des dommages importants sur les habitats naturels envahis et en voie de propagation. Les espèces à enjeu sanitaire 
se trouvent obligatoirement dans cette catégorie et peuvent éventuellement transgresser la définition énoncée ci-devant (Ambrosia artemisiifolia). Ces espèces, encore ponctuelles régionalement, sont prioritaires de façon à limiter 
leur expansion voire être éradiquées ; 

• Avérée secondaire : Plante exotique naturalisée dont la répartition est déjà nettement localisée. Les impacts sur les habitats naturels sont nettement perceptibles à l’échelle de la région. Ces espèces déjà très largement répandues 
peuvent apparaître comme moins prioritaires à l’éradication que la catégorie précédente, cette estimation est à réaliser au cas par cas selon l’échelle locale ; 

• Liste d’observation : Plante exotique naturalisée et à surveiller ; 
• Liste d’alerte : Plante exotique considérée comme invasive dans les régions limitrophes ou non naturalisée en Centre-Val de Loire. Ces espèces sont dans la mesure du possible à éradiquer le plus rapidement après leur identification. 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique Indigénat DH PN LRN PR LRR Rareté Niveau d'enjeu régional 
Niveau d'enjeu 

sur le site 
DZH 

Dét. ZNIEFF 
2016 

EEE 

Sapin pectiné Abies alba Mill., 1768 C         NA - Faible Faible       

Erable plane Acer platanoides L., 1753 N         NA AR Faible Faible       

Erable sycomore Acer pseudoplatanus L., 1753 N         NA C Faible Faible       

Achillée millefeuille ; Herbe au 
charpentier 

Achillea millefolium L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Achillée sternutatoire ; Herbe à 
éternuer 

Achillea ptarmica L., 1753 I         LC AC Faible Faible x     

Aigremoine eupatoire Agrimonia eupatoria L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Agrostis capillaire ; Agrostide 
capillaire 

Agrostis capillaris L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Agrostis stolonifère ; Agrostide 
stolonifère 

Agrostis stolonifera L., 1753 I         LC CC Faible Faible x     

Canche caryophyllée Aira caryophyllea L., 1753 I         LC AR Faible Faible       
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Nom vernaculaire Nom scientifique Indigénat DH PN LRN PR LRR Rareté Niveau d'enjeu régional 
Niveau d'enjeu 

sur le site 
DZH 

Dét. ZNIEFF 
2016 

EEE 

Canche printanière Aira praecox L., 1753 I         LC R Faible Faible       

Bugle de Genève Ajuga genevensis L., 1753 I         LC R Faible Faible       

Bugle pyramidal Ajuga pyramidalis L., 1753 I       PR VU RR Assez fort Assez fort   X   

Bugle rampante Ajuga reptans L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Grand plantain d’eau ; Plantain 
d'eau commun 

Alisma plantago-aquatica L., 1753 I         LC C Faible Faible x     

Alliaire Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & Grande, 1913 I         LC CC Faible Faible       

Ail des vignes Allium vineale L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Vulpin genouillé Alopecurus geniculatus L., 1753 I         LC R Faible Faible x     

Vulpin des prés Alopecurus pratensis L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Orchis à fleurs lâches 
Anacamptis laxiflora (Lam.) R.M.Bateman, Pridgeon & 
M.W.Chase, 1997 

I       PR LC R Faible Faible x X   

Orchis bouffon 
Anacamptis morio (L.) R.M.Bateman, Pridgeon & 
M.W.Chase, 1997 

I         LC AR Faible Faible       

Orchis ailé 
Anacamptis x alata (Fleury) H.Kretzschmar, Eccarius & 
H.Dietr., 2007 

I         NA RRR Faible Faible       

Andryale à feuilles entières ; 
Andryale sinueuse 

Andryala integrifolia L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Brome stérile Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 I         LC CCC Faible Faible       

Brome des toits Anisantha tectorum (L.) Nevski, 1934 I         LC RR Faible Faible       

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Cerfeuil des bois Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm., 1814 I         LC AC Faible Faible       

Alchémille des champs Aphanes arvensis L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Arabette de thalius Arabidopsis thaliana (L.) Heynh., 1842 I         LC CC Faible Faible       

Grande bardane Arctium lappa L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Sabline à feuilles de serpolet Arenaria serpyllifolia L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Fromental élevé 
Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl, 
1819 

I         LC CCC Faible Faible       

Armoise commune Artemisia vulgaris L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Asperge officinale Asparagus officinalis L., 1753 N         NA AC Faible Faible       

Baldéllie rampante Baldellia repens (Lam.) Ooststr. ex Lawalrée, 1973 I         LC R Faible Faible   X   

Pâquerette vivace ; Pâquerette Bellis perennis L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Épiaire officinale Betonica officinalis L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Bouleau verruqueux Betula pendula Roth, 1788 I         LC C Faible Faible       

Bident trifoliolé ; Bident à feuilles 
tripartites 

Bidens tripartita L., 1753 I         LC C Faible Faible x     

Brachypode des rochers Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult., 1817 I         LC CCC Faible Faible       

Brachypode des bois Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 I         LC CCC Faible Faible       

Brize intermédiaire ; Amourette 
commune 

Briza media L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Brome mou Bromus hordeaceus L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Bryone de Crête Bryonia cretica L. I         LC CC Faible Faible       

Callitriche des eaux stagnantes ; 
Callitriche des étangs 

Callitriche stagnalis Scop., 1772 I         LC AR Faible Faible       

Callune Calluna vulgaris (L.) Hull, 1808 I         LC CC Faible Faible       

Campanule raiponce Campanula rapunculus L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Capselle bourse-à-pasteur Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 I         LC CCC Faible Faible       

Cardamine hérissée Cardamine hirsuta L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Cardamine des prés Cardamine pratensis L., 1753 I         LC CC Faible Faible x     

Laîche des marais Carex acutiformis Ehrh., 1789 I         LC AR Faible Faible x     

Laîche cuivrée 
Carex cuprina (Sandor ex Heuff.) Nendtv. ex A.Kern., 
1863 

I         DD AR Faible Faible x     

Laîche modeste Carex demissa Vahl ex Hartm., 1808 I         LC AR Faible Faible       

Laîche étoilée Carex echinata Murray, 1770 I         LC RR Faible Faible x X   

Laîche glauque Carex flacca Schreb., 1771 I         LC CC Faible Faible       

Laîche hérissée Carex hirta L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Laîche patte-de-lièvre Carex leporina L., 1754 I         LC AC Faible Faible       
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Nom vernaculaire Nom scientifique Indigénat DH PN LRN PR LRR Rareté Niveau d'enjeu régional 
Niveau d'enjeu 

sur le site 
DZH 

Dét. ZNIEFF 
2016 

EEE 

Laîche noire Carex nigra (L.) Reichard, 1778 I         VU RR Assez fort Assez fort x X   

Laîche pâle Carex pallescens L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Laîche paniculée Carex paniculata L., 1755 I         LC R Faible Faible x     

Laîche à pilules Carex pilulifera L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Laîche faux-souchet Carex pseudocyperus L., 1753 I         LC AR Faible Faible x     

Laîche des rives Carex riparia Curtis, 1783 I         LC AC Faible Faible x     

Laîche à bec  ; Laîche en ampoules Carex rostrata Stokes, 1787 I         EN RRR Fort Fort x X   

Laîche en épi Carex spicata Huds., 1762 I         LC AR Faible Faible       

Laîche des bois Carex sylvatica Huds., 1762 I         LC CC Faible Faible       

Laîche vésiculeuse Carex vesicaria L., 1753 I         LC AR Faible Faible x     

Laîche tardive Carex viridula Michx., 1803 I         LC RR Faible Faible x     

Carline commune Carlina vulgaris L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Fétuque raide ; Pâturin rigide Catapodium rigidum (L.) C.E.Hubb., 1953 I         LC AR Faible Faible       

Centaurée jacée ; Tête de 
moineau 

Centaurea jacea L., 1753 I         DD nc Faible Faible       

Centaurée scabieuse Centaurea scabiosa L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Petite-centaurée commune Centaurium erythraea Rafn, 1800 I         LC C Faible Faible       

Centranthe rouge ; Valériane 
rouge 

Centranthus ruber (L.) DC., 1805 C         NA - Faible Faible       

Céraiste commun Cerastium fontanum Baumg., 1816 I         LC CCC Faible Faible       

Céraiste aggloméré Cerastium glomeratum Thuill., 1799 I         LC CC Faible Faible       

Cirse des champs Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 I         LC CCC Faible Faible       

Cirse des marais Cirsium palustre (L.) Scop., 1772 I         LC C Faible Faible x     

Cirse tubéreux ; Cirse bulbeux Cirsium tuberosum (L.) All., 1785 I         LC RR Faible Faible   X   

Cirse commun ; Cirse à feuilles 
lancéolées 

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 I         LC CCC Faible Faible       

Clinopode commun ; Calament 
commun 

Clinopodium vulgare L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Liseron des champs Convolvulus arvensis L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Liseron des haies Convolvulus sepium L., 1753 I         LC CCC Faible Faible x     

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Noisetier ; Coudrier Corylus avellana L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Canche des sables ; Corynéphore 
blanchâtre 

Corynephorus canescens (L.) P.Beauv., 1812 I         LC R Faible Faible   X   

Aubépine à un style ; Epine 
blanche 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 I         LC CCC Faible Faible       

Crételle Cynosurus cristatus L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Souchet brun Cyperus fuscus L., 1753 I         LC AR Faible Faible x     

Genêt à balais Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 I         LC CCC Faible Faible       

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Orchis tacheté Dactylorhiza maculata (L.) Soó, 1962 I         LC R Faible Faible x     

Danthonie retombante ; 
Sieglingie retombante 

Danthonia decumbens (L.) DC., 1805 I         LC AC Faible Faible       

Carotte sauvage Daucus carota L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Canche cespiteuse Deschampsia cespitosa (L.) P.Beauv., 1812 I         LC C Faible Faible x     

Digitale pourpre Digitalis purpurea L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Tamier commun Dioscorea communis (L.) Caddick & Wilkin, 2002 I         LC CC Faible Faible       

Cabaret des oiseaux ; Cardère à 
foulon 

Dipsacus fullonum L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Drave printanière Draba verna L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Vipérine commune Echium vulgare L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Scirpe épingle Eleocharis acicularis (L.) Roem. & Schult., 1817 I         LC R Faible Faible x     

Scirpe à nombreuses tiges Eleocharis multicaulis (Sm.) Desv., 1818 I         LC R Faible Faible x     

Scirpe des marais Eleocharis palustris (L.) Roem. & Schult., 1817 I         LC AC Faible Faible x     

Chiendent commun Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski, 1934 I         LC nc Faible Faible       

Prêle des champs Equisetum arvense L., 1753 I         LC C Faible Faible       
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Prêle des marais Equisetum palustre L., 1753 I         LC AR Faible Faible x     

Bruyère cendrée Erica cinerea L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Bruyère à balais Erica scoparia L., 1753 I         LC AR Faible Faible   X   

Bruyère à quatre angles ; Bruyère 
quaternée 

Erica tetralix L., 1753 I         LC R Faible Faible x X   

Vergerette du Canada Erigeron canadensis L., 1753 N         NA CCC Aucun Aucun       

Bec-de-grue à feuilles de ciguë ; 
Erodium à feuilles de ciguë 

Erodium cicutarium (L.) L'Hér., 1789 I         LC CC Faible Faible       

Euphorbe petit-cyprès Euphorbia cyparissias L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Euphorbe fluette Euphorbia exigua L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Euphorbe réveil-matin Euphorbia helioscopia L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Euphorbe velue Euphorbia illirica Lam., 1788 I         VU RRR Assez fort Assez fort       

Euphorbe des jardins ; Euphorbe 
épurge 

Euphorbia lathyris L., 1753 N         NA AR Faible Faible       

Euphraise raide ; Euhraise droite Euphrasia stricta D.Wolff ex J.F.Lehm., 1809 I         DD R Faible Faible       

Renouée faux-liseron ; Vrillée 
faux-liseron 

Fallopia convolvulus (L.) Á.Löve, 1970 I         LC C Faible Faible       

Fétuque rouge Festuca rubra L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Ficaire fausse-renoncule Ficaria verna Huds., 1762 I         LC CC Faible Faible       

Fraisier des bois Fragaria vesca L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Bourdaine Frangula dodonei Ard., 1766 I         LC C Faible Faible x     

Fumeterre officinale Fumaria officinalis L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Gaillet gratteron Galium aparine L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Gaillet mollugine ; Caille-lait blanc Galium mollugo L., 1753 I         DD nc Faible Faible       

Gaillet des marais Galium palustre L., 1753 I         LC CC Faible Faible x     

Gaillet des fanges ; Gaillet des 
tourbières ; Gaillet aquatique 

Galium uliginosum L., 1753 I         LC R Faible Faible x     

Gaillet jaune ; Caille-lait jaune Galium verum L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Gaudinie fragile Gaudinia fragilis (L.) P.Beauv., 1812 I         LC R Faible Faible       

Genêt d'Angleterre Genista anglica L., 1753 I         LC R Faible Faible   X   

Genêt des teinturiers Genista tinctoria L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Gentiane des marais ; Gentiane 
pneumonanthe ; Pulmonaire des 
marais 

Gentiana pneumonanthe L., 1753 I       PR NT RR Moyen Moyen x X   

Géranium découpé Geranium dissectum L., 1755 I         LC CCC Faible Faible       

Géranium à feuilles molles Geranium molle L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Géranium fluet Geranium pusillum L., 1759 I         LC AC Faible Faible       

Géranium des Pyrénées Geranium pyrenaicum Burm.f., 1759 I         LC AR Faible Faible       

Géranium herbe-à-Robert Geranium robertianum L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Benoîte des villes ; Benoîte 
commune 

Geum urbanum L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Lierre terrestre Glechoma hederacea L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Globulaire ponctuée ; Globulaire 
allongée 

Globularia bisnagarica L., 1753 I         LC RR Faible Faible   X   

Cotonnière des fanges ; Gnaphale 
des fanges 

Gnaphalium uliginosum L., 1753 I         LC C Faible Faible x     

Lierre grimpant Hedera helix L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Picride fausse-vipérine Helminthotheca echioides (L.) Holub, 1973 I         LC C Faible Faible       

Ache noueuse Helosciadium nodiflorum (L.) W.D.J.Koch, 1824 I         LC AR Faible Faible x     

Berce commune ; Berce 
sphondyle ; Patte d'ours 

Heracleum sphondylium L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Herniaire glabre Herniaria glabra L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Herniaire velue Herniaria hirsuta L., 1753 I         LC RR Faible Faible       

Epervière tachetée Hieracium maculatum Schrank, 1789 I         DD nc Faible Faible       

Epervière des murs Hieracium murorum L., 1753 I         DD nc Faible Faible       

Hippocrepis à toupet ; Fer à 
cheval 

Hippocrepis comosa L., 1753 I         LC AR Faible Faible       
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Houlque laineuse Holcus lanatus L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Houlque molle Holcus mollis L., 1759 I         LC AC Faible Faible       

Jacinthe des bois ; Jacinthe 
sauvage 

Hyacinthoides non-scripta (L.) Chouard ex Rothm., 1944 I         LC AR Faible Faible       

Hydrocotyle commun ; Ecuelle 
d'eau 

Hydrocotyle vulgaris L., 1753 I         LC AR Faible Faible x     

Millepertuis des marais Hypericum elodes L., 1759 I         LC R Faible Faible x X   

Millepertuis couché Hypericum humifusum L., 1753 I         LC AC Faible Faible x     

Millepertuis perforé Hypericum perforatum L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Millepertuis élégant Hypericum pulchrum L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Millepertuis à quatre ailes Hypericum tetrapterum Fr., 1823 I         LC AC Faible Faible x     

Porcelle enracinée Hypochaeris radicata L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Houx Ilex aquifolium L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Inule à feuilles de saule Inula salicina L., 1753 I         LC RR Faible Faible   X   

Iris faux-acore Iris pseudacorus L., 1753 I         LC CCC Faible Faible x     

Scirpe flottant Isolepis fluitans (L.) R.Br., 1810 I         LC R Faible Faible x X   

Séneçon jacobée Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 I         LC CCC Faible Faible       

Jonc à tépales aigus Juncus acutiflorus Ehrh. ex Hoffm., 1791 I         LC AC Faible Faible       

Jonc à fruits luisants ; Jonc articulé Juncus articulatus L., 1753 I         LC C Faible Faible x     

Jonc des crapauds Juncus bufonius L., 1753 I         LC C Faible Faible x     

Jonc bulbeux ; Jonc couché Juncus bulbosus L., 1753 I         LC AC Faible Faible x     

Jonc agloméré Juncus conglomeratus L., 1753 I         LC C Faible Faible x     

Jonc épars Juncus effusus L., 1753 I         LC CCC Faible Faible x     

Jonc glauque ; Jonc courbé ; Jonc 
des jardiniers 

Juncus inflexus L., 1753 I         LC CC Faible Faible x     

Jonc des marécages ; Jonc des 
vasières 

Juncus tenageia Ehrh. ex L.f., 1782 I         LC RR Faible Faible x X   

Jonc grêle Juncus tenuis Willd., 1799 N         NA C Faible Faible       

Laitue des murs Lactuca muralis (L.) Gaertn., 1791 I         LC R Faible Faible       

Laitue sauvage ; Laitue scariole Lactuca serriola L., 1756 I         LC CC Faible Faible       

Lampsane commune ; Graceline Lapsana communis L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Gesse à feuilles de lin Lathyrus linifolius (Reichard) Bässler, 1971 I         LC AR Faible Faible       

Pois de senteur Lathyrus odoratus L., 1753 C         NA - Faible Faible       

Gesse tubéreuse ; Macusson Lathyrus tuberosus L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Petite lentille d'eau Lemna minor L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Liondent des rochers ; Liondent 
faux-pissenlit 

Leontodon saxatilis Lam., 1779 I         LC R Faible Faible       

Passerage champêtre Lepidium campestre (L.) R.Br., 1812 I         LC AR Faible Faible       

Marguerite Leucanthemum ircutianum DC., 1838 N         NA CCC Faible Faible       

Linaire commune Linaria vulgaris Mill., 1768 I         LC CC Faible Faible       

Lin purgatif Linum catharticum L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Lobélie brûlante Lobelia urens L., 1753 I         LC R Faible Faible x     

Ivraie vivace ; Ray-gras commun Lolium perenne L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Chèvrefeuille des bois Lonicera periclymenum L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Lotier grêle Lotus angustissimus L., 1753 I         LC RR Faible Faible       

Lotier corniculé Lotus corniculatus L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Lotus des marais Lotus pedunculatus Cav., 1793 I         LC C Faible Faible x     

Ludwigie des marais ; Isnardie des 
marais 

Ludwigia palustris (L.) Elliott, 1817 I         LC R Faible Faible x X   

Flûteau nageant Luronium natans (L.) Raf., 1840 I DH II/IV PN1     VU RR Assez fort Assez fort x X   

Luzule des champs Luzula campestris (L.) DC., 1805 I         LC C Faible Faible       

Luzule de Forster Luzula forsteri (Sm.) DC., 1806 I         LC AC Faible Faible       

Lychnis fleur de coucou Lychnis flos-cuculi L., 1753 I         LC C Faible Faible x     

Lycope d'Europe Lycopus europaeus L., 1753 I         LC CCC Faible Faible x     

Mouron rouge Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009 I         LC CCC Faible Faible       

Lysimaque des bois Lysimachia nemorum L., 1753 I         LC RR Faible Faible x X   
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Lysimaque nummulaire Lysimachia nummularia L., 1753 I         LC CC Faible Faible x     

Lysimaque commune Lysimachia vulgaris L., 1753 I         LC CC Faible Faible x     

Salicaire à feuilles d'hyssope Lythrum hyssopifolia L., 1753 I         LC AR Faible Faible x     

Salicaire pourpier d'eau Lythrum portula (L.) D.A.Webb, 1967 I         LC AR Faible Faible x     

Salicaire commune Lythrum salicaria L., 1753 I         LC CCC Faible Faible x     

Petite mauve ; Mauve négligée Malva neglecta Wallr., 1824 I         LC C Faible Faible       

Luzerne tachetée Medicago arabica (L.) Huds., 1762 I         LC C Faible Faible       

Luzerne lupuline ; Minette Medicago lupulina L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Mélilot blanc Melilotus albus Medik., 1787 I         LC AR Faible Faible       

Menthe aquatique Mentha aquatica L., 1753 I         LC CC Faible Faible x     

Menthe pouliot Mentha pulegium L., 1753 I         LC AR Faible Faible x     

Mercuriale annuelle Mercurialis annua L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Mibora naine Mibora minima (L.) Desv., 1818 I         LC R Faible Faible       

Sabline à trois nervures Moehringia trinervia (L.) Clairv., 1811 I         LC AC Faible Faible       

Molinie bleue Molinia caerulea (L.) Moench, 1794 I         LC AC Faible Faible x     

Muscari à toupet Muscari comosum (L.) Mill., 1768 I         LC AC Faible Faible       

Muscari à grappes Muscari neglectum Guss. ex Ten., 1842 I         LC R Faible Faible       

Myosotis des champs Myosotis arvensis Hill, 1764 I         LC CC Faible Faible       

Myosotis Myosotis laxa Lehm., 1818 I         LC AR Faible Faible x     

Myosotis ramifié Myosotis ramosissima Rochel, 1814 I         LC AR Faible Faible       

Myosotis des marais Myosotis scorpioides L., 1753 I         DD nc Faible Faible x     

Myriophylle en épi Myriophyllum spicatum L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Nard raide Nardus stricta L., 1753 I         LC RR Moyen Moyen   X   

Listère à feuilles ovales Neottia ovata (L.) Bluff & Fingerh., 1837 I         LC AR Faible Faible       

Nénuphar jaune Nuphar lutea (L.) Sm., 1809 I         LC AR Faible Faible       

Oenanthe à feuilles de peucédan Oenanthe peucedanifolia Pollich, 1776 I       PR LC R Faible Faible x X   

Onagre bisannuelle Oenothera biennis L., 1753 N         NA nc Aucun Aucun       

Esparcette ; Sainfoin Onobrychis viciifolia Scop., 1772 N         NA RR Faible Faible       

Onopordon fausse-acanthe ; 
Chardon aux ânes 

Onopordum acanthium L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Ophrys abeille Ophrys apifera Huds., 1762 I         LC R Faible Faible       

Origan commun Origanum vulgare L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Ornithope délicat ; Pied-d'oiseau 
délicat 

Ornithopus perpusillus L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Coquelicot Papaver rhoeas L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Panais cultivé Pastinaca sativa L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Pédiculaire des bois Pedicularis sylvatica L., 1753 I         NT RR Moyen Moyen x X   

Peucédan de France Peucedanum gallicum Latourr., 1785 I         LC AR Faible Faible x     

Baldingère faux-roseau ; Alpiste 
faux-roseau 

Phalaris arundinacea L., 1753 I         LC CC Faible Faible x     

Fléole des prés Phleum pratense L., 1753 I         LC nc Faible Faible       

Roseau Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud., 1840 I         LC C Faible Faible x     

Raisin d'Amérique Phytolacca americana L., 1753 N         NA RR Aucun Aucun     Observation 

Piloselle Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 I         LC CCC Faible Faible       

Pilulaire naine ; Boulette d'eau Pilularia globulifera L., 1753 I   PN1     LC R Faible Faible x X   

Pin noir d'Autriche Pinus nigra Arnold, 1785 C         NA - Faible Faible       

Pin sylvestre Pinus sylvestris L., 1753 N         NA AC Faible Faible       

Plantain corne-de-cerf ; Pied-de-
corbeau 

Plantago coronopus L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Plantain lancéolé Plantago lanceolata L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Grand plantain ; Plantain majeur Plantago major L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Orchis à deux feuilles Platanthera bifolia (L.) Rich., 1817 I         LC RR Faible Faible       

Orchis verdâtre ; Orchis vert Platanthera chlorantha (Custer) Rchb., 1828 I         LC AR Faible Faible       

Pâturin annuel Poa annua L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Pâturin des prés Poa pratensis L., 1753 I         LC CC Faible Faible       
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Polygale commun Polygala vulgaris L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Sceau-de-Salomon multiflore Polygonatum multiflorum (L.) All., 1785 I         LC CC Faible Faible       

Polypode commun ; Réglisse des 
bois 

Polypodium vulgare L., 1753 I         LC nc Faible Faible       

Peuplier tremble Populus tremula L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Potamot de Berchtold Potamogeton berchtoldii Fieber, 1838 I         LC RR Faible Faible       

Potamot crépu Potamogeton crispus L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Potamot nageant Potamogeton natans L., 1753 I         LC R Faible Faible       

Potamot à feuilles de renouée Potamogeton polygonifolius Pourr., 1788 I         LC R Faible Faible       

Potentille argentée Potentilla argentea L., 1753 S. O.         NE - Faible Faible       

Potentille tormentille Potentilla erecta (L.) Räusch., 1797 I         LC C Faible Faible       

Potentille rampante ; 
Quintefeuille 

Potentilla reptans L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Petite pimprenelle Poterium sanguisorba L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Primevère élevée Primula elatior (L.) Hill, 1765 I         LC AR Faible Faible   X   

Primevère officinale ; Coucou Primula veris L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Brunelle commune Prunella vulgaris L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Laurier-cerise Prunus laurocerasus L., 1753 C         NA - Aucun Aucun       

Epine-noire ; Prunellier Prunus spinosa L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Fougère aigle Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 I         LC CC Faible Faible       

Pulmonaire à feuilles longues Pulmonaria longifolia (Bastard) Boreau, 1857 I         LC C Faible Faible       

Chêne rouvre ; Chêne sessile Quercus petraea Liebl., 1784 I         LC CCC Faible Faible       

Chêne tauzin ; Chêne des 
Pyrénées 

Quercus pyrenaica Willd., 1805 I         LC RR Faible Faible   X   

Chêne pédonculé Quercus robur L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Chêne rouge Quercus rubra L., 1753 C         NA - Faible Faible       

Renoncule âcre Ranunculus acris L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Renoncule aquatique Ranunculus aquatilis L., 1753 I         DD nc Faible Faible       

Renoncule à tête d'or Ranunculus auricomus L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Petite douve ; Renoncule 
flammette 

Ranunculus flammula L., 1753 I         LC C Faible Faible x     

Renoncule à petites fleurs Ranunculus parviflorus L., 1758 I         LC RR Faible Faible       

Renoncule peltée Ranunculus peltatus Schrank, 1789 I         LC RR Faible Faible       

Renoncule de Baudot 
Ranunculus peltatus subsp. baudotii (Godr.) Meikle ex 
C.D.K.Cook, 1984 

I         DD nc Faible Faible       

Renoncule rampante Ranunculus repens L., 1753 I         LC CCC Faible Faible x     

Renoncule sarde Ranunculus sardous Crantz, 1763 I         LC AC Faible Faible x     

Renoncule scélérate Ranunculus sceleratus L., 1753 I         LC AC Faible Faible x     

Renoncule à feuilles capillaires Ranunculus trichophyllus Chaix, 1785 I         LC RR Faible Faible       

Renoncule tripartite Ranunculus tripartitus DC., 1807 I         EN RRR Fort Fort   X   

Petit rhinanthe Rhinanthus minor L., 1756 I         LC AR Faible Faible       

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia L., 1753 N         NA CC Aucun Aucun     
Avérée 

secondaire 

Rorippe amphibie Rorippa amphibia (L.) Besser, 1821 I         LC C Faible Faible x     

Rorippe des forêts Rorippa sylvestris (L.) Besser, 1821 I         LC R Faible Faible x     

Rosier des chiens ; Eglantier Rosa canina L., 1753 I         DD nc Faible Faible       

Rosier bleue Rubus caesius L., 1753 I         LC AC Faible Faible x     

Ronce commune Rubus fruticosus L., 1753 I         DD nc Faible Faible       

Oseille des prés Rumex acetosa L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Petite oseille Rumex acetosella L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Oseille crépue Rumex crispus L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Oseille sanguine ; Patience 
sanguine 

Rumex sanguineus L., 1753 I         LC CC Faible Faible x     

Sagine couchée Sagina procumbens L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Saule marsault Salix caprea L., 1753 I         LC AC Faible Faible       
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Saule cendré Salix cinerea L., 1753 I         LC C Faible Faible x     

Saule pourpre ; Osier pourpre Salix purpurea L., 1753 I         LC R Faible Faible x     

Sauge des prés Salvia pratensis L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Sureau noir Sambucus nigra L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Saponaire officinale ; Savonnière Saponaria officinalis L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Saxifrage à bulbilles ; Saxifrage 
granulée 

Saxifraga granulata L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Saxifrage à trois doigts Saxifraga tridactylites L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Fétuque faux-roseau Schedonorus arundinaceus (Schreb.) Dumort., 1824 I         LC CC Faible Faible       

Fétuque des prés Schedonorus pratensis (Huds.) P.Beauv., 1812 I         LC R Faible Faible       

Jonc-des-chaisiers ; Scirpe des 
étangs 

Schoenoplectus lacustris (L.) Palla, 1888 I         LC AR Faible Faible x     

Petit scorsonère ; Scorsonère des 
prés 

Scorzonera humilis L., 1753 I         LC AC Faible Faible x     

Scrofulaire aquatique Scrophularia auriculata L., 1753 I         LC C Faible Faible x     

Petite scutellaire ; Scutellaire 
naine ; Petite toque 

Scutellaria minor Huds., 1762 I         LC AR Faible Faible x     

Orpin acre ; Poivre de muraille Sedum acre L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Orpin blanc Sedum album L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Orpin réfléchi ; Orpin des rochers Sedum rupestre L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Séneçon du Cap Senecio inaequidens DC., 1838 N         NA RR Aucun Aucun       

Serratule des teinturiers Serratula tinctoria L., 1753 I         LC AR Faible Faible x     

Rubéole des champs Sherardia arvensis L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Silaüs des prés ; Cumin des prés Silaum silaus (L.) Schinz & Thell., 1915 I         LC AC Faible Faible x     

Compagnon blanc Silene latifolia Poir., 1789 I         LC CCC Faible Faible       

Silène commun ; Silène enflé Silene vulgaris (Moench) Garcke, 1869 I         LC AC Faible Faible       

Moutarde des champs Sinapis arvensis L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Morelle douce-amère Solanum dulcamara L., 1753 I         LC CCC Faible Faible x     

Morelle noire Solanum nigrum L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Laiteron rude Sonchus asper (L.) Hill, 1769 I         LC CCC Faible Faible       

Laiteron potager Sonchus oleraceus L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Alisier blanc ; Alouchier Sorbus aria (L.) Crantz, 1763 I         LC RRR Faible Faible       

Alisier des bois ; Alisier torminal Sorbus torminalis (L.) Crantz, 1763 I         LC CC Faible Faible       

Spargoute des champs ; Spergule 
des champs 

Spergula arvensis L., 1753 I         LC R Faible Faible       

Spergulaire rouge Spergula rubra (L.) D.Dietr., 1840 I         LC AR Faible Faible       

Spiranthe d'automne Spiranthes spiralis (L.) Chevall., 1827 I       PR EN RRR Fort Fort   X   

Epiaire des marais Stachys palustris L., 1753 I         LC AR Faible Faible x     

Epiaire des bois Stachys sylvatica L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Stellaire graminée Stellaria graminea L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Mouron des oiseaux Stellaria media (L.) Vill., 1789 I         LC CCC Faible Faible       

Succise des prés Succisa pratensis Moench, 1794 I         LC CC Faible Faible x     

Tanaisie commune Tanacetum vulgare L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Pissenlit Taraxacum ruderalia (Groupe) I         LC CCC Faible Faible       

If Taxus baccata L., 1753 C         NA - Faible Faible       

Germandrée petit-chêne Teucrium chamaedrys L., 1753 I         LC AR Faible Faible   X   

Germandrée scorodoine ; Sauge 
des bois 

Teucrium scorodonia L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Thym précoce Thymus praecox Opiz, 1824 I         DD AR Faible Faible       

Thym faux-pouliot ; Thym laineux Thymus pulegioides L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Salsifis des prés Tragopogon pratensis L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Trèfle des champs ; Pied de lièvre Trifolium arvense L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Trèfle des champs ; Trèfle jaune Trifolium campestre Schreb., 1804 I         LC CC Faible Faible       

Trèfle douteux Trifolium dubium Sibth., 1794 I         LC C Faible Faible       

Trèfle aggloméré Trifolium glomeratum L., 1753 I         VU RR Assez fort Assez fort   X   

Trèfle hybride Trifolium hybridum L., 1753 I         LC R Faible Faible       
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Trèfle intermédiaire Trifolium medium L., 1759 I         LC AR Faible Faible   X   

Trèfle des prés Trifolium pratense L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Trèfle blanc ; Trèfle rampant Trifolium repens L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Avoine jaunâtre ; Avoine dorée Trisetum flavescens (L.) P.Beauv., 1812 I         LC AR Faible Faible       

Carum verticillé Trocdaris verticillatum (L.) Raf., 1840 I         LC R Faible Faible x X   

Hélianthème taché Tuberaria guttata (L.) Fourr., 1868 I         LC R Faible Faible   X   

Massette à feuilles étroites Typha angustifolia L., 1753 I         LC RR Faible Faible x     

Massette à larges feuilles Typha latifolia L., 1753 I         LC AC Faible Faible x     

Ajonc d'Europe Ulex europaeus L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Ajonc nain ; Petit ajonc Ulex minor Roth, 1797 I         LC AR Faible Faible       

Grande ortie ; Ortie dioique Urtica dioica L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Ortie brûlante Urtica urens L., 1753 I         LC RR Faible Faible       

Utriculaire citrine ; Utriculaire 
négligée 

Utricularia australis R.Br., 1810 I         LC R Faible Faible       

Valériane officinale Valeriana officinalis L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Mâche potagère Valerianella locusta (L.) Laterr., 1821 I         LC AC Faible Faible       

Molène blattaire Verbascum blattaria L., 1753 I         LC R Faible Faible       

Molène faux-bouillon-blanc Verbascum densiflorum Bertol., 1810 I         LC RR Faible Faible       

Molène bouillon-blanc Verbascum thapsus L., 1753 I         LC AR Faible Faible       

Verveine officinale Verbena officinalis L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Véronique des champs Veronica arvensis L., 1753 I         LC CCC Faible Faible       

Véronique des ruisseaux ; Cresson 
de cheval 

Veronica beccabunga L., 1753 I         LC AR Faible Faible x     

Véronique à feuilles de lierre Veronica hederifolia L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Véronique officinale Veronica officinalis L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Véronique de Perse Veronica persica Poir., 1808 N         NA CCC Faible Faible       

Véronique à écusson Veronica scutellata L., 1753 I         LC AR Faible Faible x     

Véronique à feuilles de serpolet Veronica serpyllifolia L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Vesce à folioles étroites Vicia angustifolia L., 1759 I         DD nc Faible Faible       

Vesce à épis Vicia cracca L., 1753 I         LC AC Faible Faible       

Vesce hérissée Vicia hirsuta (L.) Gray, 1821 I         LC C Faible Faible       

Vesce cultivée Vicia sativa L., 1753 I         LC CC Faible Faible       

Vesce des haies Vicia sepium L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Dompte-venin Vincetoxicum hirundinaria Medik., 1790 I         LC RR Faible Faible       

Violette des chiens Viola canina L., 1753 I         LC R Faible Faible   X   

Violette odorante Viola odorata L., 1753 I         LC C Faible Faible       

Violette de Rivinus Viola riviniana Rchb., 1823 I         LC C Faible Faible       

Vulpie faux-Brome ; Vulpie 
queue-d'écureuil 

Vulpia bromoides (L.) Gray, 1821 I         LC AC Faible Faible       

Vulpie queue-de-rat Vulpia myuros (L.) C.C.Gmel., 1805 I         LC AC Faible Faible       
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Annexe 10 : Liste des oiseaux recensés dans l’aire d’étude et sur ses abords 
Légende pour les oiseaux : 

Dir.Ois. : directive 2006/105 modifiant la directive 79/409/CEE (directive « Oiseaux ») du Conseil concernant la conservation des oiseaux sauvages 

Annexe I : espèces faisant l’objet de mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne leur habitat (Zone de Protection Spéciale). 

PN : protection nationale 

Liste des espèces protégées à l’échelle nationale en vertu de l’arrêté du 29 octobre 2009 (publié au J.O. du 5 décembre 2009) modifié par l'arrêté du 21 juillet 2015 (publié au J.O. du 28 juillet 2015) : 

Cet arrêté du 29/10/2009 modifie substantiellement les dispositions applicables aux oiseaux protégés, en ajoutant notamment la notion de protection des habitats : « sont interdites […] la destruction, l’altération ou la dégradation des sites 
de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée, […] pour autant que la destruction, 
l’altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques ». Les oiseaux nicheurs sont répartis sur la quasi-totalité des habitats terrestres et une attention devra être portée non seulement sur les 
sites de nid réguliers, mais également sur les zones d’alimentation et de repos. 

x : espèces inscrites à l'article 3 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus et des sites de reproduction et de repos sont interdits ainsi que le transport et le commerce ; 

LRN : liste rouge nationale 

UICN France, MNHN, LPO, SEOF et ONCFS, 2016. Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine. 32p. 

LRN nich : en période de nidification ; LRN migr : en période de migration ; LRN hiv : en période d’hivernage 

(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

LRR : liste rouge régionale 

Liste rouge des oiseaux nicheurs de la région Centre-Val de Loire (validée CSRPN 11/2013). 

(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

Rareté régionale : fondée sur l'estimation du nombre de couples nicheurs en s’appuyant en particulier sur les références suivantes 

• Perthuis, 2002. L’avifaune de la région Centre : synopsis des connaissances. Recherches Naturalistes en Région Centre, 11 : 17-30 ; 
• Thiollay & Bretagnolle (coord.), 2004. Rapaces nicheurs de France. Distribution, effectifs et conservation. Delachaux et Niestlé, Paris, 175 p ; 
• DIREN Centre, 2004. Natura 2000 - Les milieux et espèces d’intérêt européen connus en région Centre ; 
• Atlas des Oiseaux nicheurs de France (2005-2012) : nombre de mailles (probable + certain / possible) par région [www.atlas-ornitho.fr]. 

Niveau d’enjeu régional : niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional. 
Niveau d’enjeu local : niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional et ajusté au regard de la rareté infra-régionale de l’espèce (rareté départementale…), de la dynamique de la 
métapopulation concernée, de l’état de conservation de la population du site (nombre d’individus, qualité de l’habitat…) et de la responsabilité de la station pour la conservation de l’espèce dans son aire de répartition naturelle (espèce 
biogéographiquement localisée, endémisme restreint). 

❖ Liste des oiseaux nicheurs dans l’aire d’étude en 2022 

Nom français Nom scientifique Dir.Ois. PN LRN nich LRR Rareté régionale 
Niveau d'enjeu 

régional 
Niveau d'enjeu 

local 
Remarques Boisements 

Formations 
arbustives, 

lisières, arbres 
isolés 

Zones 
humides et 
aquatiques 

Bâti 
Milieux 
ouverts 

Accenteur mouchet Prunella modularis   x LC LC TC Faible Faible   x x       

Alouette des champs Alauda arvensis     NT NT TC Faible Faible           x 

Alouette lulu Lullula arborea Ann. I x LC LC AR Moyen Moyen 3 couples dans l’aire d’étude en 2022         x 

Bergeronnette grise Motacilla alba   x LC LC TC Faible Faible         x   

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax Ann. I x NT VU AR Assez fort Assez fort 
2 juvéniles volants observés proche du portail d'accès 
au champ de tir (espèce discrète, niche probablement 
sur l'îlot du grand étang au nord en 2022) 

    x     

Bruant jaune Emberiza citrinella   x VU NT TC Moyen Moyen 2 chanteurs dans l’aire d’étude en 2022   x       

Bruant zizi Emberiza cirlus   x LC LC C Faible Faible     x       

Canard colvert Anas platyrhynchos     LC LC C Faible Faible       x     

Chardonneret élégant Carduelis carduelis   x VU LC TC Faible Faible     x       
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régional 
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local 
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humides et 
aquatiques 

Bâti 
Milieux 
ouverts 

Chouette hulotte Strix aluco   x LC LC C Faible Faible   x         

Corneille noire Corvus corone     LC LC TC Faible Faible   x         

Coucou gris Cuculus canorus   x LC LC C Faible Faible   x x       

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus Ann. I x LC LC AR Moyen Moyen 4 chanteurs dans l’aire d’étude en 2022 x         

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris     LC LC TC Faible Faible   x         

Faisan de Colchide Phasianus colchicus     LC NA INT Faible Faible   x x       

Faisan vénéré Syrmaticus reevesii     NA NA INT Faible Faible   x x       

Faucon crécerelle Falco tinnunculus   x NT LC C Faible Faible Nid zone 5, proche des bâtiments du champ de tir   x       

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla   x LC LC TC Faible Faible   x x       

Fauvette des jardins Sylvia borin   x NT LC TC Faible Faible     x       

Fauvette grisette Sylvia communis   x LC LC TC Faible Faible     x       

Foulque macroule Fulica atra     LC LC C Faible Faible       x     

Gallinule poule d'eau Gallinula chloropus     LC LC C Faible Faible       x     

Geai des chênes Garrulus glandarius     LC LC C Faible Faible   x         

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla   x LC LC TC Faible Faible   x         

Grive draine Turdus viscivorus     LC LC C Faible Faible   x         

Grive musicienne Turdus philomelos     LC LC TC Faible Faible   x         

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes   x LC LC C Faible Faible   x         

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum   x NT LC TC Faible Faible 
7 nids occupés sur un bâtiment proche de l'accueil en 
2022 

      x   

Linotte mélodieuse Linaria cannabina   x VU NT C Faible Faible     x       

Loriot d'Europe  Oriolus oriolus   x LC LC C Faible Faible   x         

Martinet noir Apus apus   x NT LC TC Faible Faible         x   

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis Ann. I x VU LC AC Moyen Moyen 
2 couples nicheurs probables dans l’aire d’étude en 
2022 

    x     

Merle noir Turdus merula     LC LC TC Faible Faible   x x       

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus   x LC LC TC Faible Faible     x       

Mésange bleue Cyanistes caeruleus   x LC LC TC Faible Faible   x x       

Mésange charbonnière Parus major   x LC LC TC Faible Faible   x x       

Mésange nonnette Poecile palustris   x LC LC C Faible Faible   x         

Moineau domestique Passer domesticus   x LC LC TC Faible Faible         x   

Perdrix rouge Alectoris rufa     LC LC TC Faible Faible           x 

Pic épeiche Dendrocopos major   x LC LC C Faible Faible   x         

Pic épeichette Dryobates minor   x VU NT AC Moyen Moyen 6 cantonnements dans l’aire d’étude en 2022 x         

Pic mar Dendrocopos medius Ann. I x LC LC AC Faible Faible   x         

Pic noir Dryocopus martius Ann. I x LC LC AC Faible Faible   x         

Pic vert Picus viridis   x LC LC C Faible Faible   x         

Pie bavarde Pica pica     LC LC TC Faible Faible   x         

Pigeon biset "féral" Columba livia   DD LC INT Faible Faible     x  

Pigeon colombin Columba oenas     LC LC AC Faible Faible   x         

Pigeon ramier Columba palumbus     LC LC TC Faible Faible   x x       

Pinson des arbres Fringilla coelebs   x LC LC TC Faible Faible   x         

Pipit des arbres Anthus trivialis   x LC LC C Faible Faible     x       

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli   x LC LC AR Moyen Moyen 6 chanteurs dans l’aire d’étude en 2022 x         

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus   x NT NT AC Moyen Moyen 6 chanteurs dans l’aire d’étude en 2022   x       

Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix   x NT VU AC Assez fort Assez fort 
1 chanteur dans l’aire d’étude + 1 aux abords proches 
en 2022 

x         

Pouillot véloce Phylloscopus collybita   x LC LC TC Faible Faible   x         

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla   x LC LC C Faible Faible   x         

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos   x LC LC TC Faible Faible   x x       

Rougegorge familier Erithacus rubecula   x LC LC TC Faible Faible   x x       

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus   x LC LC C Faible Faible   x x       

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros   x LC LC C Faible Faible         x   
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Nom français Nom scientifique Dir.Ois. PN LRN nich LRR Rareté régionale 
Niveau d'enjeu 

régional 
Niveau d'enjeu 

local 
Remarques Boisements 

Formations 
arbustives, 

lisières, arbres 
isolés 

Zones 
humides et 
aquatiques 

Bâti 
Milieux 
ouverts 

Serin cini Serinus serinus   x VU LC C Faible Faible         x   

Sittelle torchepot Sitta europaea   x LC LC TC Faible Faible   x         

Tourterelle des bois Streptopelia turtur     VU LC C Faible Faible     x       

Tourterelle turque Streptopelia decaocto     LC LC C Faible Faible         x   

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes   x LC LC TC Faible Faible   x x       

Verdier d'Europe Chloris chloris   x VU LC TC Faible Faible     x       

❖ Liste des oiseaux nicheurs aux abords de l’aire d’étude en 2022 ou connus de la bibliographie 

Nom français Nom scientifique Dir.Ois. PN LRN nich LRR Rareté régionale 
Niveau d'enjeu 

régional 
Niveau d'enjeu 

local 
Remarques Boisements 

Formations 
arbustives, 

lisières, arbres 
isolés 

Zones 
humides et 
aquatiques 

Bâti 
Milieux 
ouverts 

Buse variable Buteo buteo   x LC LC C Faible Faible   x         

Chouette chevêche Athene noctua   x LC NT AC Moyen Faible 
Un individu entendu dans l’aire d’étude le 
14/03/2022 mais non recontacté par la suite ; nicheur 
probable aux abords 

      x   

Chouette effraie Tyto alba   x LC NT C Faible Faible Données S. Fanny 2022, ferme de Rivoli (abords est)       x   

Épervier d'Europe Accipiter nisus   x LC LC C Faible Faible   x         

Faucon hobereau Falco subbuteo   x LC NT AC Moyen Faible 

1 individu observé en vol au-dessus de la fin de la ligne 
de tir des 1500m le 15/06/2022 (non revu par la suite, 
nicheur possible aux abords) ; donnée S. Fanny 2022, 
zone 5 

  x       

Hibou moyen-duc Asio otus   x LC LC AC Faible Faible Donnée S. Fanny 2022, route d'Ardon (abords sud) x         

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus Ann. I x LC LC AC Moyen Faible 
Nicheur dans les cultures à l'est en 2022 ; 1 individu 
dans le champ de tir le 05/07/2022 

        x 
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❖ Liste des oiseaux strictement erratiques ou migrateurs observés en 2022 ou connus de la bibliographie 

Nom français Nom scientifique Dir.Ois. PN LRN migr LRN hiv Remarques 

Aigrette garzette Egretta garzetta Ann. I x     1 individu dans un bassin de la zone 5 le 19/04/2022 , 1 sur le grand étang au nord le 15/06/2022 ; 1 dans un bassin de la zone 5 le 05/07/2022 

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus Ann. I x     Donnée S. Fanny 2019, en survol du site fin août 

Bécasse des bois Scolopax rusticola         1 individu décolle de la partie nord-est le 01/03/2022 

Bécassine des marais Gallinago gallinago       DD   

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea   x     1 individu en survol du site le 01/03/2022 

Bernache du Canada Branta canadensis           

Bondrée apivore Pernis apivorus Ann. I x     En migration au-dessus du site en 2022 

Canard chipeau Mareca strepera           

Chevalier culblanc Tringa ochropus   x     1 posé dans la lagune proche des terrains de tennis le 28/02/2022 

Choucas des tours Corvus monedula   x     Quelques individus en survol du site le 01/03/2022 

Cigogne noire Ciconia nigra Ann. I x VU   1 individu observé via le piège photographique de la zone forestière à l'ouest le 21/03/2022  

Cygne tuberculé Cygnus olor   x       

Fuligule milouin Aythya ferina         2 individus en survol de la zone 5 le 19/04/2022 

Goéland leucophée Larus michahellis   x     1 individu en survol du site le 19/04/2022 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo   x     Quelques individus en survol du site en 2022 

Grande Aigrette Ardea alba Ann. I x     1 individu en survol du site le 23/08/2022 

Grèbe huppé Podiceps cristatus   x       

Grive mauvis Turdus iliacus           

Héron cendré Ardea cinerea   x       

Héron garde-boeufs Bubulcus ibis   x     1 individu posé en zone 6 le 17/05/2022 ; 7 individus en alimentation autour du champ de tir le 05/07/2022 

Hirondelle rustique Hirundo rustica   x DD     

Mésange huppée Lophophanes cristatus   x       

Mouette mélanocéphale Ichthyaetus melanocephalus Ann. I x     2 individus en survol du site le 19/04/2022 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus   x     3 individus en survol du site le 28/02/2022 ; 1 le 19/04/2022 ; 1 le 16/06/2022 

Petit Gravelot Charadrius dubius   x     Donnée S. Fanny avril 2020, posé en zone 5 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Ann. I x     Donnée S. Fanny 2019, en halte migratoire zone 5 

Pinson du Nord Fringilla montifringilla   x   DD   

Roitelet huppé Regulus regulus   x       

Sterne pierregarin Sterna hirundo Ann. I x     3 individus en survol du grand étang au nord le 20/04/2022 

Tarin des aulnes Spinus spinus   x   DD   
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Annexe 11 : Liste des mammifères recensés dans l’aire d’étude et sur ses abords 
Légende pour les mammifères : 

Dir.Hab. : n° 92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JOCE du 22/07/1992) 

Annexe II : « espèces animales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ». Espèces prioritaires : « espèces pour lesquelles la Communauté porte une responsabilité 
particulière sur leur conservation, compte tenu de l'importance de la part de leur aire de répartition naturelle. 

Annexe IV : « espèces animales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte » 

PN : protection nationale 

Liste des espèces protégées à l’échelle nationale en vertu de l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection (publié au JORF du 10 
mai 2007) modifié par l'arrêté du 1er mars 2019 (paru au JORF du 16 mars 2019). 

x : espèces inscrites à l'article 2 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus et des sites de reproduction et de repos sont interdits ainsi que le transport et le commerce ; 

LRN : liste rouge nationale 

UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS (2017). La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre Mammifères de France métropolitaine. Paris, France. 

(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

LRR : liste rouge régionale 

Liste rouge des mammifères de la région Centre en 2012 (validation CSRPN du 11/12/2012). 

(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

Rareté régionale : évaluation de la rareté régionale 

La rareté est établie d’après l’Atlas de répartition des Mammifères de France (SFEPM, 1984) corrigé par des données récentes publiées pour un département particulier (cas de l’Indre : indrenature.net/expert/mammalo.html, ou du Cher : 
circulaire.chez-alice.fr/cartes%20mammiferes/cartes.htm).  

(TR = très rare ; R = rare ; AR = assez rare ; AC = assez commun ; C = commun ; TC = très commun ; INT = introduit). 

Niveau d’enjeu régional : niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional 

Niveau d’enjeu local : Niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional et ajusté au regard de la rareté infra-régionale de l’espèce (rareté départementale…), de la dynamique de la 
métapopulation concernée, de l’état de conservation de la population du site (nombre d’individus, qualité de l’habitat…) et de la responsabilité de la station pour la conservation de l’espèce dans son aire de répartition naturelle (espèce 
biogéographiquement localisée, endémisme restreint). 

Aire 
d'étude 

Abords Ordre Nom français Nom scientifique 
Dir.Hab. 
(Ann. II) 

Dir.Hab. 
(Ann. IV) 

PN LRN LRR Rareté régionale 
Niveau d'enjeu 

régional 
Niveau d'enjeu 

local 
Remarques 

x   Carnivores Martre Martes martes       LC LC AC Faible Faible Donnée S. Fanny 2020, zones 4 et 5 

x   Carnivores Renard roux Vulpes vulpes       LC LC TC Faible Faible   

x   Insectivores Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus     x LC LC TC Faible Faible Donnée S. Fanny 2020, extérieur au portail de la zone 7 au sud, proche du bâtiment T4 

x   Insectivores Taupe d'Europe Talpa europaea       LC LC TC Faible Faible   

x   Lagomorphes Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus       NT LC TC Faible Faible   

x   Lagomorphes Lièvre d'Europe Lepus europaeus       LC LC TC Faible Faible   

x   Ongulés Cerf élaphe Cervus elaphus       LC LC C Faible Faible   

x   Ongulés Chevreuil Capreolus capreolus       LC LC TC Faible Faible   

x   Ongulés Sanglier Sus scrofa       LC LC C Faible Faible   

x   Rongeurs Ragondin Myocastor coypus       NA (INT) NA INT Faible Faible   
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Annexe 12 : Liste des chiroptères recensés dans l’aire d’étude  
Légende pour les mammifères : 

Dir.Hab. : n° 92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JOCE du 22/07/1992) 

Annexe II : « espèces animales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ». Espèces prioritaires : « espèces pour lesquelles la Communauté porte une responsabilité 
particulière sur leur conservation, compte tenu de l'importance de la part de leur aire de répartition naturelle. 

Annexe IV : « espèces animales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte » 

PN : protection nationale 

Liste des espèces protégées à l’échelle nationale en vertu de l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection (publié au JORF du 10 
mai 2007) modifié par l'arrêté du 1er mars 2019 (paru au JORF du 16 mars 2019). 

x : espèces inscrites à l'article 2 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus et des sites de reproduction et de repos sont interdits ainsi que le transport et le commerce ; 

LRN : liste rouge nationale 

UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS (2017). La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre Mammifères de France métropolitaine. Paris, France. 

(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

LRR : liste rouge régionale 

Liste rouge des chiroptères de la région Centre (2013) (validation CSRPN de 11/2013). 

(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

Rareté régionale : évaluation de la rareté régionale 

La rareté est établie d’après l’Atlas de répartition des Mammifères de France (SFEPM, 1984) corrigé par des données récentes publiées : 

• pour un groupe taxonomique particulier (cas des chiroptères avec Sologne Nature Environnement, 2009 : Plan d'actions Chiroptères en région Centre, 2009-2013 
http://www.centre.ecologie.gouv.fr/etudes/PNA/PRA_chiropteres_Centre.pdf) 

• pour un département particulier (cas de l’Indre : indrenature.net/expert/mammalo.html, ou du Cher : circulaire.chez-alice.fr/cartes%20mammiferes/cartes.htm).  
(TR = très rare ; R = rare ; AR = assez rare ; AC = assez commun ; C = commun ; TC = très commun ; INT = introduit). 

Niveau d’enjeu régional : niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional 

 

Aire 
d'étude 

Abords Nom français Nom scientifique 
Dir.Hab. 
(Ann. II) 

Dir.Hab. 
(Ann. IV) 

PN LRN LRR Rareté régionale 
Niveau d'enjeu 

régional 
Remarques 

x   Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus x x x LC NT AC Moyen   

x   Grand Murin Myotis myotis x x x LC LC AC Faible   

x   Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum x x x LC NT AR Moyen   

x   Murin à moustaches Myotis mystacinus   x x LC NT C Moyen   

x   Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus x x x LC LC C Faible   

x   Murin de Bechstein Myotis bechsteinii x x x NT DD R Assez fort   

x   Murin de Daubenton Myotis daubentonii   x x LC NT C Moyen   

x   Murin de Natterer  Myotis nattereri   x x LC LC AC Faible   

x   Murin indéterminé Myotis sp   x x - - - Indéterminé   

x   Noctule commune Nyctalus noctula   x x VU NT AC Moyen   

x   Noctule de Leisler Nyctalus leisleri   x x NT NT AR Moyen   

x   Oreillard gris Plecotus austriacus   x x LC LC AC Faible   

x   Oreillard indéterminé Plecotus sp.   x x LC - - Indéterminé   

x   Oreillard roux Plecotus auritus   x x LC DD AR Moyen   

http://www.centre.ecologie.gouv.fr/etudes/PNA/PRA_chiropteres_Centre.pdf
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x   Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus   x x NT LC TC Faible   

x   Pipistrelle de Kuhl  Pipistrellus kuhlii   x x LC LC C Faible   

x   Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii   x x NT NT R Assez fort   

x   Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus   x x LC DD TR Assez fort   

x   Sérotine commune Eptesicus serotinus   x x NT LC C Faible   

x   Sérotines/noctules Eptesicus serotinus / Nyctalus sp.       - LC / NT   Indéterminé   
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Annexe 13 : Liste des amphibiens et reptiles recensés dans l’aire d’étude  
Légende pour les amphibiens et reptiles : 

Dir.Hab. : n° 92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JOCE du 22/07/1992) 

Annexe II : « espèces animales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ». Espèces prioritaires : « espèces pour lesquelles la Communauté porte une responsabilité 
particulière sur leur conservation, compte tenu de l'importance de la part de leur aire de répartition naturelle. 

Annexe IV : « espèces animales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte » 

PN : protection nationale 

Liste des espèces protégées à l’échelle nationale en vertu de l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection (publié au JORF 
du 11 février 2021). 

Art.2 : espèces inscrites à l'article 2 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus et des sites de reproduction et de repos sont interdits ainsi que le transport et le commerce ; 

Art.3 : espèces inscrites à l'article 3 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus sont interdits ainsi que le transport et le commerce. 

LRN : liste rouge nationale 

UICN France, MNHN & SHF (2015). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Reptiles et Amphibiens de France métropolitaine. Paris, France. 

(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

LRR : liste rouge régionale 

Liste rouge des amphibiens et reptiles de la région Centre-Val de Loire en 2012 (validation CSRPN du 11/12/2012). 

(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

Rareté régionale : évaluation de la rareté régionale, établie d’après : 

• l’Atlas des amphibiens et reptiles de France. Lescure J. & Massary de J-C. 2012. Biotope, Mèze ; Museum national d'Histoire naturelle, Paris (collection Inventaires et biodiversité), 272 p. et complétée par :  
• Boyer & Dohogne, 2008. Atlas de répartition des Reptiles & Amphibiens de l'Indre. Indre Nature, 160 p. 
• Observations batrachologiques dans le nord de l'Eure-et-Loir. Soc. Amis Mus. Chartres Nat. Eure-et-Loir : Bull. n° 14 : 15-22. 

Niveau d’enjeu régional : niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional 

Niveau d’enjeu local : Niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional et ajusté au regard de la rareté infra-régionale de l’espèce (rareté départementale…), de la dynamique de la 
métapopulation concernée, de l’état de conservation de la population du site (nombre d’individus, qualité de l’habitat…) et de la responsabilité de la station pour la conservation de l’espèce dans son aire de répartition naturelle (espèce 
biogéographiquement localisée, endémisme restreint). 

❖ Liste des amphibiens observés en 2022 

Aire 
d'étude 

Abords Nom français Nom scientifique 
Dir.Hab. 
(Ann. II) 

Dir.Hab. 
(Ann. IV) 

PN : Art. 2 (ind + 
hab), Art. 3 (ind) 

LRN LRR Rareté régionale 
Niveau d'enjeu 

régional 
Niveau d'enjeu 

local 
Remarques 

x   Crapaud calamite Epidalea calamita   x Art.2 LC NT AC Moyen Moyen 
15 adultes, 2 pontes et 500 têtards dans la zone 4 ; 2 adultes dans le champ de tir (zone 
de lancement) en 2022 

x   Crapaud commun Bufo bufo     Art.3 LC LC TC Faible Faible   

x   Grenouille agile Rana dalmatina   x Art.2 LC LC TC Faible Faible   

x   Grenouilles "vertes" Pelophylax sp.      - - TC Faible Faible   

x   Rainette verte Hyla arborea   x Art.2 NT LC C Faible Faible   

x   Salamandre tachetée Salamandra salamandra     Art.3 LC LC C Faible Faible   

x   Triton alpestre Ichthyosaura alpestris     Art.3 LC VU R Assez fort Assez fort 
5 adultes et 4 larves dans le bassin de la zone de brûlage au sud ; 2 adultes dans le bassin 
au centre de la zone 4 en 2022 

x   Triton crêté Triturus cristatus x x Art.2 NT NT C Moyen Moyen 
3 adultes dans 2 mares de la zone forestière ouest ; 1 adulte dans le bassin au centre de la 
zone 4 ; 12 adultes dans le bassin de la zone de brûlage au sud en 2022 

x   Triton marbré Triturus marmoratus   x Art.2 NT VU AR Assez fort Assez fort 
2 femelles dans la mare forestière au sud-ouest ; 4 adultes dans le bassin au centre de la 
zone 4 ; 1 mâle en dispersion dans un fossé à l'extrémité nord-ouest de l’aire d’étude en 
2022 
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x   Triton palmé Lissotriton helveticus     Art.3 LC LC C Faible Faible   

 

❖ Liste des reptiles observés en 2022 

Aire 
d'étude 

Abords Nom français Nom scientifique 
Dir.Hab. 
(Ann. II) 

Dir.Hab. 
(Ann. IV) 

PN : Art. 2 (ind + 
hab), Art. 3 (ind) 

LRN LRR Rareté régionale 
Niveau d'enjeu 

régional 
Niveau d'enjeu 

local 
Remarques 

x   Coronelle lisse Coronella austriaca   x Art.2 LC NT AC Moyen Moyen 1 individu écrasé en zone 7 en 2022 (donnée S. Fanny) 

x   Couleuvre helvétique Natrix helvetica     Art.2 LC LC TC Faible Faible 1 individu mort proche du grand étang au nord le 05/07/2022 

x   Lézard des murailles Podarcis muralis   x Art.2 LC LC TC Faible Faible   

x   Lézard vert occidental Lacerta bilineata   x Art.2 LC LC C Faible Faible   

x   Orvet fragile Anguis fragilis     Art.3 LC LC C Faible Faible   

x   Tortue de Floride Trachemys scripta elegans       NA NA INT Faible Faible 
1 trouvée morte derrière les terrains de tennis le 08/09/2022 ; 1 (individu imposant) en héliothermie 
sur la rive ouest du grand étang au nord le 05/10/2022 
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Annexe 14 : Liste des odonates recensés dans l’aire d’étude  
Légende pour les odonates : 

Dir.Hab. : n° 92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JOCE du 22/07/1992) 

Annexe II : « espèces animales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ». Espèces prioritaires : « espèces pour lesquelles la Communauté porte une responsabilité 
particulière sur leur conservation, compte tenu de l’importance de la part de leur aire de répartition naturelle. 

Annexe IV : « espèces animales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte » 

PN : protection nationale 

Liste des espèces protégées à l’échelle nationale en vertu de l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

Art.2 : espèces inscrites à l’article 2 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus et des sites de reproduction et de repos sont interdits ainsi que le transport et le commerce ; 

Art.3 : espèces inscrites à l’article 3 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus sont interdits ainsi que le transport et le commerce. 

LRN : liste rouge nationale 

UICN France, MNHN, OPIE & SFO (2016). La Liste rouge des espèces menacées en France - Libellules de France métropolitaine. Paris, France 

(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

LRR : liste rouge régionale 

Liste rouge des odonates de la région Centre en 2022 (validation CSRPN du 05/05/2022). 

(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

Rareté régionale : évaluation de la rareté régionale, établie d’après Lett (coord.), 2012 in www.cercope.org. Liste systématique des Odonates de la région Centre. Table XL. Et complétée localement par : 

- Odonates du Cher : http ://www.nature18.org/index.php ?option=com_content&task=view&id=230&Itemid=164 

- Odonates de l’Indre : http ://www.indrenature.net/expert/odonates2008.pdf 

Des vérifications et compléments sont également apportés par l’Atlas cartographique national (données INVOD 1970-2006, maillage de 20 x 20 km, voir www.libellules.org). 

(TR = très rare ; R = rare ; AR = assez rare ; AC = assez commun ; C = commun ; TC = très commun ; INT = introduit). 

Niveau d’enjeu régional : niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional 

Niveau d’enjeu local : Niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional et ajusté au regard de la rareté infra-régionale de l’espèce (rareté départementale…), de la dynamique de la 
métapopulation concernée, de l’état de conservation de la population du site (nombre d’individus, qualité de l’habitat…) et de la responsabilité de la station pour la conservation de l’espèce dans son aire de répartition naturelle (espèce 
biogéographiquement localisée, endémisme restreint). 

Aire 
d'étude 

Abords Milieu Nom français Nom scientifique 
Dir.Hab. 
(Ann. II) 

Dir.Hab. 
(Ann. IV) 

PN LRN LRR Rareté régionale 
Niveau d'enjeu 

régional 
Niveau d'enjeu 

local 
Remarques 

x   Eaux courantes Caloptéryx vierge Calopteryx virgo       LC LC C Faible Faible   

x   Eaux courantes Gomphe semblable Gomphus simillimus       LC LC AC Faible Faible   

x   Eaux stagnantes Agrion mignon Coenagrion scitulum       LC LC AC Faible Faible   

x   Eaux stagnantes Libellule à quatre taches Libellula quadrimaculata       LC LC TC Faible Faible   

x   Eaux stagnantes Libellule déprimée Libellula depressa       LC LC TC Faible Faible   

x   Eaux stagnantes Libellule écarlate Crocothemis erythraea       LC LC C Faible Faible   

x   Eaux stagnantes Naïade aux yeux rouges Erythromma najas       LC LC C Faible Faible   

x   Eaux stagnantes Orthétrum à stylets blancs Orthetrum albistylum       LC LC C Faible Faible   

x   Eaux stagnantes Petite Nymphe au corps de feu Pyrrhosoma nymphula       LC LC TC Faible Faible   

x   Eaux stagnantes Sympétrum méridional Sympetrum meridionale       LC LC AC Faible Faible   

x   Eaux stagnantes Sympétrum strié Sympetrum striolatum       LC LC TC Faible Faible   

x   Eaux stagnantes à faiblement courantes Agrion porte-coupe Enallagma cyathigerum       LC LC TC Faible Faible   

x   Eaux stagnantes à faiblement courantes Anax empereur Anax imperator       LC LC TC Faible Faible   

x   Eaux stagnantes à faiblement courantes Cordulie bronzée Cordulia aenea       LC LC TC Faible Faible   

x   Eaux stagnantes à faiblement courantes Leste vert Chalcolestes viridis       LC LC TC Faible Faible   

http://www.libellules.org/
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x   Eaux stagnantes à faiblement courantes Leucorrhine à gros thorax Leucorrhinia pectoralis x x x NT EN TR Fort Fort 
2 mâles observés sur la mare forestière au sud-ouest et 5 
exuvies récoltées le 18/05/2022 

x   Eaux stagnantes à faiblement courantes Orthétrum réticulé Orthetrum cancellatum       LC LC TC Faible Faible   

x   Eaux stagnantes à faiblement courantes Sympétrum sanguin Sympetrum sanguineum       LC LC TC Faible Faible   

x   Eaux stagnantes s'asséchant l'été Aeschne affine Aeshna affinis       LC LC C Faible Faible   

x   Eaux stagnantes s'asséchant l'été Leste verdoyant Lestes virens       LC NT C Moyen Moyen 2 individus posés en limite nord-est du site le 15/06/2022 

x   Petits ruisseaux et suintements, tourbières et lacs acides Agrion délicat Ceriagrion tenellum       LC LC AC Faible Faible   

x   Ubiquiste Agrion à larges pattes Platycnemis pennipes       LC LC TC Faible Faible   

x   Ubiquiste Agrion élégant Ischnura elegans       LC LC TC Faible Faible   

x   Ubiquiste Agrion jouvencelle Coenagrion puella       LC LC TC Faible Faible   
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Annexe 15 : Liste des lépidoptères recensés dans l’aire d’étude  
Légende pour les lépidoptères : 

Dir.Hab. : n° 92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JOCE du 22/07/1992) 

Annexe II : « espèces animales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ». Espèces prioritaires : « espèces pour lesquelles la Communauté porte une responsabilité 
particulière sur leur conservation, compte tenu de l’importance de la part de leur aire de répartition naturelle. 

Annexe IV : « espèces animales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte » 

PN : protection nationale 

Liste des espèces protégées à l’échelle nationale en vertu de l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

Art.2 : espèces inscrites à l’article 2 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus et des sites de reproduction et de repos sont interdits ainsi que le transport et le commerce ; 

Art.3 : espèces inscrites à l’article 3 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus sont interdits ainsi que le transport et le commerce. 

LRN : liste rouge nationale 

UICN France, MNHN, OPIE & SEF (2014). La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre Papillons de jour de France métropolitaine. Paris, France. 

(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

LRR : liste rouge régionale 

Liste rouge des lépidoptères de la région Centre-Val de Loire en 2008 (validation CSRPN d’avril 2008). 
(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

Rareté régionale : évaluation de la rareté régionale 

La rareté est établie à dire d’expert et d’après la cartographie en ligne des Rhopalocères de l’Indre (voir www.indrenature.net et www.papillonsindre.fr), de la présence/absence des papillons en région Centre-Val de Loire grâce au site 
internet de P. Mothiron (voir www.lepinet.fr) et complété par Indre Nature, 2012. Liste des lépidoptères rhopalocères de l’Indre. Page web. 

Niveau d’enjeu régional : niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional 

Niveau d’enjeu local : Niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional et ajusté au regard de la rareté infra-régionale de l’espèce (rareté départementale…), de la dynamique de la 
métapopulation concernée, de l’état de conservation de la population du site (nombre d’individus, qualité de l’habitat…) et de la responsabilité de la station pour la conservation de l’espèce dans son aire de répartition naturelle (espèce 
biogéographiquement localisée, endémisme restreint). 

Aire 
d'étude 

Abords Famille Nom français Nom scientifique 
Dir.Hab. 
(Ann. II) 

Dir.Hab. 
(Ann. IV) 

PN LRN LRR Rareté régionale 
Niveau d'enjeu 

régional 
Niveau d'enjeu local Remarques 

x   Hesperiidae Hespérie de la Houque Thymelicus sylvestris       LC   C Faible Faible   

x   Hesperiidae Hespérie du Chiendent Thymelicus acteon       LC   AC Faible Faible   

x   Hesperiidae Hespérie du Dactyle Thymelicus lineola       LC   C Faible Faible   

x   Hesperiidae Point-de-Hongrie Erynnis tages       LC   C Faible Faible   

x   Lycaenidae Azuré commun Polyommatus icarus       LC   TC Faible Faible   

x   Lycaenidae Collier-de-corail Aricia agestis       LC   C Faible Faible   

x   Lycaenidae Cuivré commun Lycaena phlaeas       LC   C Faible Faible   

x   Lycaenidae Cuivré fuligineux Lycaena tityrus       LC   C Faible Faible   

x   Lycaenidae Thécla du Prunier Satyrium pruni       LC NT AR Moyen Moyen 
5 individus observés dans la pointe nord-est et dans le boisement est en 
2022 

x   Nymphalidae Amaryllis Pyronia tithonus       LC   TC Faible Faible   

x   Nymphalidae Belle-Dame Vanessa cardui       LC   TC Faible Faible   

x   Nymphalidae Demi-deuil Melanargia galathea       LC   TC Faible Faible   

x   Nymphalidae Fadet commun Coenonympha pamphilus       LC   TC Faible Faible   

x   Nymphalidae Grande Tortue Nymphalis polychloros       LC   AC Faible Faible   

x   Nymphalidae Mégère, Satyre Lasiommata megera       LC   TC Faible Faible   

x   Nymphalidae Mélitée des Centaurées Melitaea phoebe       LC   AR Moyen Moyen 
5 individus observés proche du champ de tir et dans une prairie au nord-
est de l’aire d’étude en 2022 

http://www.indrenature/
http://www.papillonsindre/
http://www.lepinet/
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x   Nymphalidae Moyen Nacré Fabriciana adippe       LC   R Assez fort Assez fort 
1 individu observé sur une prairie de la moitié sud de la zone forestière 
ouest le 05/07/2022 

x   Nymphalidae Myrtil Maniola jurtina       LC   TC Faible Faible   

x   Nymphalidae Nacré de la Ronce Brenthis daphne       LC   AC Faible Faible   

x   Nymphalidae Paon du jour Aglais io       LC   TC Faible Faible   

x   Nymphalidae Petite Violette Boloria dia       LC   C Faible Faible   

x   Nymphalidae Robert-le-Diable Polygonia c-album       LC   TC Faible Faible   

x   Nymphalidae Silène Brintesia circe       LC   AC Faible Faible   

x   Nymphalidae Sylvain azuré Limenitis reducta       LC   AC Moyen Moyen 2 individus observés dans la moitié sud de la zone forestière ouest en 2022 

x   Nymphalidae Tabac d'Espagne Argynnis paphia       LC   C Faible Faible   

x   Nymphalidae Tircis Pararge aegeria       LC   TC Faible Faible   

x   Nymphalidae Vulcain Vanessa atalanta       LC   TC Faible Faible   

x   Papilionidae Flambé Iphiclides podalirius       LC   C Faible Faible   

x   Pieridae Aurore Anthocharis cardamines       LC   TC Faible Faible   

x   Pieridae Citron Gonepteryx rhamni       LC   TC Faible Faible   

x   Pieridae Gazé Aporia crataegi       LC   AC Moyen Moyen 
Espèce bien présente dans le quart nord-est de l’aire d’étude ainsi que dans 
la moitié sud de la zone forestière ouest en 2022 

x   Pieridae Piéride de la Moutarde Leptidea sinapis       LC   C Faible Faible   

x   Pieridae Piéride de la Rave Pieris rapae       LC   TC Faible Faible   

x   Pieridae Piéride du Navet Pieris napi       LC   TC Faible Faible   

x   Pieridae Souci Colias crocea       LC   TC Faible Faible   

x   Zygaenidae Zygène de la Filipendule Zygaena filipendulae           C Faible Faible   

x   Zygaenidae Zygène des prés Zygaena trifolii           C Faible Faible   



    Projet photovoltaïque au sol de La Ferté-Saint-Aubin (45) 
Etude d’impact 

 
 
 
 

 

Février 2024                                                                     Page 589 sur 645 

Annexe 16 : Liste des orthoptères et mantes recensés dans l’aire d’étude  
Légende pour les orthoptères et mantes : 

Dir.Hab. : n° 92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JOCE du 22/07/1992) 

Annexe II : « espèces animales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ». Espèces prioritaires : « espèces pour lesquelles la Communauté porte une responsabilité 
particulière sur leur conservation, compte tenu de l'importance de la part de leur aire de répartition naturelle. 

Annexe IV : « espèces animales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte » 

PN : protection nationale 

Liste des espèces protégées à l’échelle nationale en vertu de l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

Art.2 : espèces inscrites à l'article 2 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus et des sites de reproduction et de repos sont interdits ainsi que le transport et le commerce ; 

Art.3 : espèces inscrites à l'article 3 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus sont interdits ainsi que le transport et le commerce. 

LRN : liste rouge nationale 

d'après Sardet E. & Defaut B. (coord.), 2004. Les Orthoptères menacés en France. Liste rouge nationale et listes rouges par domaines biogéographiques. Matériaux Orthoptériques et Entomocénotiques, 9 : 125-137. 

(4 = en expansion ; 3 = stable ; 2 en déclin pressenti ; 1 = en déclin avéré). 

LRR : liste rouge régionale 

Liste rouge des orthoptères de la région Centre-Val de Loire en 2012 (validation CSRPN du 11/12/2012). 

(CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ; NT = quasi menacée ; LC = préoccupation mineure ; DD = données insuffisantes ; NA = non applicable). 

Rareté régionale : évaluation de la rareté régionale, établie à dire d’expert d’après :  

• L’Atlas UEF des Orthoptères, version mai 2007 (Union de l’Entomologie Française, 2007) (http://tela-orthoptera.org/wakka.php?wiki=ClassementSystematique2012) ; 
• VOISIN J.F. (coord.) – 2003 – Atlas des Orthoptères (Insecta : Orthoptera) et des Mantides (Insecta : Mantodea) de France. Patrimoines Naturels, 60 : 104 p ; 
• Cloupeau R., Bézannier F., Lett J.-M., Pratz J.-L. & Sallé C., 2000. Liste commentée des Orthoptères de la région Centre (Insecta, Orthoptera). Recherches Naturalistes en région Centre, 8 : 3-16. ; 
• Indre Nature : cartographie en ligne des Orthoptères du département de l'Indre (voir www.indrenature.net) ; 
• Cloupeau R. & Pratz J.-L., 2006. Complément à la liste des Orthoptères de la région Centre. Analyse des données bibliographiques anciennes (Insecta, Orthoptera). Recherches Naturalistes en région Centre, 15 : 11-35. 

Niveau d’enjeu régional : niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional 

Niveau d’enjeu local : Niveau d’enjeu établi d’après le niveau de menace et de rareté de l’espèce au niveau régional et ajusté au regard de la rareté infra-régionale de l’espèce (rareté départementale…), de la dynamique de la 
métapopulation concernée, de l’état de conservation de la population du site (nombre d’individus, qualité de l’habitat…) et de la responsabilité de la station pour la conservation de l’espèce dans son aire de répartition naturelle (espèce 
biogéographiquement localisée, endémisme restreint). 

Aire 
d'étude 

Abords Milieu Nom français Nom scientifique 
Dir.Hab. 
(Ann. IV) 

PN LRN LRR Rareté régionale 
Niveau d'enjeu 

régional 
Niveau d'enjeu local Remarques 

x   Formations herbacées élevées Conocéphale gracieux Ruspolia nitidula     4 LC C Faible Faible   

x   Formations herbacées élevées Criquet des clairières Chrysochraon dispar     4 LC C Faible Faible   

x   Formations herbacées élevées Criquet des pâtures Pseudochorthippus parallelus     4 LC TC Faible Faible   

x   Formations herbacées élevées Criquet mélodieux Chorthippus biguttulus     4 LC TC Faible Faible   

x   Formations herbacées élevées Criquet verte-échine Chorthippus dorsatus     4 LC C Faible Faible   

x   Formations herbacées élevées Decticelle bariolée Metrioptera roeselii     4 LC TC Faible Faible   

x   Formations herbacées élevées Grande Sauterelle verte Tettigonia viridissima     4 LC TC Faible Faible   

x   Friches à végétation lacunaire Criquet duettiste Chorthippus brunneus      4 LC TC Faible Faible   

x   Friches à végétation lacunaire Criquet italien Calliptamus italicus     4 LC AC Faible Faible   

x   Friches à végétation lacunaire Criquet ochracé Calliptamus barbarus      4 LC AR Moyen Moyen 
2 individus observés sur une zone pionnière proche du champ de tir le 
23/08/2022 

x   Friches à végétation lacunaire Criquet tacheté Myrmeleotettix maculatus      4 EN AR Fort Fort 
22 individus observés sur une zone pionnière proche du champ de tir, sur 
une zone où la végétation est maintenue rase entre la zone 4 et 5, et à 
proximité d'un bassin en zone 4 en juin 2022 

x   Friches à végétation lacunaire Œdipode turquoise Oedipoda caerulescens     4 LC AC Faible Faible   

x   Friches et prairies sèches Criquet des jachères Chorthippus mollis      4 LC AC Faible Faible   

http://tela-orthoptera.org/wakka.php?wiki=ClassementSystematique2012
http://www.indrenature.net/
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x   Friches et prairies sèches Criquet des mouillères Euchorthippus declivus     4 LC TC Faible Faible   

x   Friches et prairies sèches Criquet noir-ébène Omocestus rufipes     4 LC C Faible Faible   

x   Friches et prairies sèches Decticelle carroyée Platycleis tessellata     4 LC C Faible Faible   

x   Friches et prairies sèches Decticelle chagrinée Platycleis albopunctata      4 LC AC Faible Faible   

x   Friches et prairies sèches Grillon champêtre Gryllus campestris     4 LC TC Faible Faible   

x  Friches et prairies sèches Mante religieuse Mantis religiosa   - LC AC Faible Faible  

x   Lisières arbustives / pelouses piquetées Grillon d'Italie Oecanthus pellucens     4 LC TC Faible Faible   

x   Lisières arbustives / pelouses piquetées Phanéroptère commun Phaneroptera falcata     4 LC C Faible Faible   

x   Lisières arbustives / pelouses piquetées Phanéroptère méridional Phaneroptera nana     4 LC C Faible Faible   

x   Lisières forestières ou arbustives Criquet des Pins Chorthippus vagans      4 LC AC Faible Faible   

x   Lisières forestières ou arbustives Decticelle cendrée Pholidoptera griseoaptera     4 LC TC Faible Faible   

x   Lisières forestières ou arbustives Grillon des bois Nemobius sylvestris     4 LC TC Faible Faible   

x   Lisières forestières ou arbustives Sauterelle ponctuée Leptophyes punctatissima     4 LC TC Faible Faible   

x   Pelouses Criquet de la Palène Stenobothrus lineatus     4 NT AR Moyen Moyen 
Espèce présente le long du champ de tir, en bord de route reliant les zones 
2 et 3 et sur une zone à végétation rase proche de la ferme des Frédelins 
en juin 2022 

x   Sols nus et perturbés Grillon bordelais Eumodicogryllus bordigalensis     4 LC C Faible Faible   

x   Zones humides Courtilière commune Gryllotalpa gryllotalpa     4 VU AR Assez fort Assez fort 
2 chanteurs entendus sur les berges d'une mare du champ de tir et en 
bordure d'un fossé en eau de la zone 4 en 2022 

x   Zones humides Grillon des marais Pteronemobius heydenii     4 NT AR Moyen Moyen 

Espèce présente à la pointe nord-est de l’aire d’étude, à proximité de mares 
du champ de tir, sur les berges des bassins de lagunage de la zone 8 et à 
proximité de la petite mare forestière de la partie sud-ouest de l’aire 
d’étude en 2022 

x   Zones humides Œdipode émeraudine Aiolopus thalassinus     4 LC AC Faible Faible   
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Annexe 17 : Liste des coléoptères recensés dans l’aire d’étude  
Légende pour les coléoptères : 

Dir.Hab. : directive 2006/105/CE du Conseil du 20 novembre 2006 modifiant la directive n° 92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages 
(directive « Habitats, Faune et Flore »). 

Ann. 2 : « espèces animales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation (inscrites à l’annexe II de la directive) » 

Ann. 2 * : « espèces animales d'intérêt communautaire prioritaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation et pour lesquelles la Communauté Européenne porte une responsabilité 
particulière sur leur conservation, compte tenu de l'importance de la part de leur aire de répartition naturelle (inscrites à l’annexe II de la directive) ». 

Ann. 4 : « espèces animales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte (inscrites à l’annexe IV de la directive) » 

PN : protection nationale 

Liste des espèces protégées à l’échelle nationale en vertu de l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

Art.2 : espèces inscrites à l'article 2 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus et des sites de reproduction et de repos sont interdits ainsi que le transport et le commerce ; 

Art.3 : espèces inscrites à l'article 3 pour lesquelles la destruction, la perturbation des individus sont interdits ainsi que le transport et le commerce. 

LRR : liste rouge régionale 

Liste rouge des coléoptères de la région Centre en 2015 (BINON M., CHAPELIN-VISCARDI J.-D., HORELLOU A., LEMESLE B. – L’Entomologiste, tome 71, n°6). 

(RE = espèce considérée disparue de la région ; MR = espèce menacée au niveau régional ; DD = données insuffisantes ; Ø = non menacée). 

Rareté régionale : évaluation de la rareté régionale 

La rareté est établie d’après de nombreuses publications scientifiques. 

Niveau d’enjeu régional : 

Niveau d’enjeu établi d’après le niveau de rareté de l’espèce au niveau régional, en se basant sur de nombreuses sources bibliographiques. 

 

Aire 
d'étude 

Abords 
Groupe 

taxonomique 
Nom français Nom scientifique 

Dir.Hab. 
(Ann. II) 

Dir.Hab. 
(Ann. IV) 

PN LRR Rareté régionale 
Niveau d'enjeu 

régional 
Remarques 

x   Coléoptères Grand Capricorne Cerambyx cerdo x x Art. 2   AC Faible 2 arbres avec des trous d'envol dans la zone industrielle en 2022 
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Annexe 18 : Détails des relevés pédologiques  
Type de 

sol 
Statut dans 

l’arrêté 
Milieu concerné N° de relevé Profondeur 

Situation 
topographique 

Description Conclusion 

Luvisol Pro parte 

Pelouse sèche à Spiranthe 
d’automne 

M01, M02, E1, E4 60 cm 

Zone plane 

Sol sableux à limoneux en surface puis sol argileux à partir de 30-40 cm de 
profondeur. Nappe entre 40 et 50 cm. 

Présence de traces d’oxydo-réduction dès la surface qui se prolongent en 
profondeur. 

Sol déterminant de 
zone humide 

Pelouse acidiphile à Nard 
raide E5 50 cm 

Sol argileux sur tout le sondage. 

Traces d’oxydo-réduction à partir de 10 cm qui s’accentuent en profondeur. 
Sol déterminant de 

zone humide 

Pelouse sèche sableuse E2 50 cm 
Sol argileux sur tout le sondage. 

Traces d’oxydo-réduction dès la surface qui se prolongent jusqu’à la fin du 
sondage. Présence de nodules ferro-manganiques vers 45 cm de profondeur. 

Sol déterminant de 
zone humide 

Prairie de fauche 
mésohygrophile à 

mésophile 

M41, M42, E43, E44, E47, 
E48, E49, E47, E48, E49, 

E57, E59, E10 
60 cm 

Sol argileux sur tout le sondage, en fonction des secteurs présence de sables en 
profondeur. 

Traces d’oxydo-réduction dès la surface qui se prolongent jusqu’à la fin du 
sondage. Présence de nodules ferro-manganiques. 

Sol déterminant de 
zone humide 

E45, E46, E53, E54, E55, 
E56, E58, M43, M44, M45 

50 cm 
Sol sableux sur l’ensemble du sondage. 

Pas ou peu de traces d’oxydo-réduction et qui ne se prolongent jamais au-delà de 
quelques centimètres de profondeur. 

Sol non déterminant 
de zone humide 

Plantation de Chêne 
d’Amérique E18 55 cm 

Sol argileux jusqu’à 45 cm de profondeur puis sol sableux. 
Traces d’oxydo-réduction dès la surface qui se prolongent jusqu’à la fin du 

sondage. 

Sol déterminant de 
zone humide 

Friche herbacée post-
culturale 

M09 50 cm 
Sol limono-argileux sur 30 cm puis sol argileux. 

Traces d’oxydo-réduction à partir de 10 cm de profondeur. 

Sol déterminant de 
zone humide 

Coupe forestière récente à 
végétation herbacée E19 50 cm 

Sol argileux jusqu’à 45 cm de profondeur puis sol sableux. 

Traces d’oxydo-réduction dès la surface qui se prolongent jusqu’à la fin du 
sondage. 

Chênaie acide à Chêne 
tauzin E3, E8, M55, E63, E60, E61 55 cm 

Sol limono-argileux ou sablo-argileux en surface puis sol argileux vers 10 – 15 cm 
de profondeur. 

Traces d’oxydo-réduction dès la surface qui se prolongent jusqu’à la fin du 
sondage. Présence de nodules ferro-manganiques dans le sondage. 

Fourré de Prunelliers 
M14, M34, E33, E36, M35, 

M58, M57, M59, E66 60 cm 

Sol argileux à sablo-argileux en surface puis sol argileux ou sableux à partir de 30 
– 35 cm. 

Traces d’oxydo-réduction dès la surface (ou à partir de quelques centimètres de 
profondeur) qui se prolongent jusqu’à la fin du sondage. Présence de nodules 

ferro-manganiques dans les sondages. 

Lande sèche à Bruyère et 
Callune 

E27 50 cm 
Sol sableux sur tout le sondage. 

Traces d’oxydo-réduction dès la surface qui se prolongent jusqu’à la fin du 
sondage. 

Jeune plantation de 
résineux M27’, M28, E16 50 cm 

Sol argileux sur tout le sondage. 

Traces d’oxydo-réduction à partir de 5 cm qui se prolongent jusqu’à la fin du 
sondage. Sol déterminant de 

zone humide 

Plantation de résineux 
E24, E31, E25, M31, E30, 
M32, M33, M15, E34, E35, 

E32 
60 cm 

Sol sablo-argileux sur 30 – 40 cm puis sol argileux sur le reste du sondage. 

Traces d’oxydo-réduction à partir de 10 - 15 cm qui se prolongent jusqu’à la fin du 
sondage. 
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Type de 
sol 

Statut dans 
l’arrêté Milieu concerné N° de relevé Profondeur 

Situation 
topographique Description Conclusion 

Boisement mixte de 
Chênes et de Pins E12, E13 50 cm 

Sol argileux sur tout le sondage. 

Traces d’oxydo-réduction dès la surface qui se prolongent jusqu’à la fin du 
sondage. 

Chênaie acide eutrophe, 
dégradée 

E65, M56, E37, E38, E39, 
M53, M54, E62, M47, E50, 

M46 
50 cm 

Sol argileux ou argileux-sableux en surface puis argileux ou sableux à partir de 30 
cm en fonction des secteurs. 

Traces d’oxydo-réduction dès la surface qui se prolongent jusqu’à la fin du 
sondage. 

Chênaie sèche sur sol 
acide 

E21, M18, M20, M21, M22, 
E23, M24, M27, E26, E11, 

E64, M55, E42 
50 cm  

Sol sableux sur 10 à 20 cm de profondeur puis sol argileux sur le reste du 
sondage. 

Traces d’oxydo-réduction à partir de 15 – 20 cm qui se prolongent en profondeur. 

M19, E20, M23, E22, E29, 
M30, M25, M26 80 cm  

Sol sableux sur tout le sondage. 

Pas de traces d’oxydo-réduction ou traces qui apparaissent en profondeur (entre 
30 et 50 cm) et qui ne se prolongent pas. 

Sol non déterminant 
de zone humide 
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Annexe 19 : Méthodologie du diagnostic 
écologique 

Démarche générale et grandes étapes de la méthode 

Les méthodes adoptées pour l'étude des habitats naturels, de la flore et de la faune sont présentées ici de manière 
synthétique. 

Dans tous les cas, la chronologie est la même : 

1.Recherche bibliographique et enquêtes ; 

2.Analyse des documents cartographiques et photographiques ; 

3.Investigations de terrain ; 

4.Traitement et analyse des données recueillies ; 

5.Interprétation des résultats et évaluation des enjeux. 

Le but recherché a avant tout été d'atteindre un état initial écologique aussi précis que possible du site, afin de 
localiser et de hiérarchiser les enjeux écologiques et fonctionnels au sein de l’aire d’étude. 

❖ Recherche bibliographique et enquêtes 

Préalablement aux prospections de terrain, il a été nécessaire de rassembler la documentation disponible sur les 
zonages officiels de biodiversité (ZNIEFF, sites protégées, sites Natura 2000, etc.), les habitats naturels, la flore, la 
faune, la Trame Verte et Bleue, les zones humides, etc. 

Pour ce faire, les données collectées par du personnel sur le site, la base FLORA du CBNBP, etc. ont été consultés 
en tant que de besoin. 

Cette recherche et ces enquêtes ont permis d’évaluer le niveau de connaissance du site à expertiser. 

Notre recherche a globalement porté sur les 15 dernières années, mais seules les données bibliographiques les 
plus récentes (< 5 ans17) ont généralement été prises en compte, à condition d’être bien localisées et fiables. Les 
données douteuses ou paraissant obsolètes n’ont pas été retenues. Dans tous les cas, les données issues de la 
bibliographie et des enquêtes ont fait l’objet d’un regard critique. 

❖ Analyse des documents cartographiques et photographiques 

Dans un premier temps, la reconnaissance du site à étudier s’est faite par l’intermédiaire des documents 
cartographiques (Scan25, cartes géologiques, cartes pédologiques, cartographie des habitats réalisées pour des 
études antérieures, etc.) et photographiques (BD-Ortho, Géoportail, Google Earth, Google Maps). 

Ceux-ci ont été analysés et interprétés afin d’apprécier la complexité du site et localiser les secteurs qui semblaient 
avoir potentiellement les plus fortes sensibilités écologiques (milieux humides, espaces pionniers, pentes accusées, 
secteurs tourbeux, affleurements de roche mère, vastes boisements, etc.). 

 
17 Certaines données plus anciennes peuvent être conservées lorsque, par exemple, l’habitat d’espèce est toujours en bon état de conservation 
ou lorsque cela concerne des espèces à éclipse (ne se développant pas tous les ans). 

Méthode de l'inventaire des habitats naturels et de la flore 

❖ Recueil des données 

Le recueil des données pour la flore et les habitats a débuté par une recherche des données bibliographiques 
auprès du Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien. 

À la suite de ce travail, les prospections de terrain ont été réalisées et ont eu pour objectif de dresser une liste 
générale des espèces végétales vasculaires. Des points d’arrêt et des transects ont été réalisés dans tous les 
habitats afin d’avoir une bonne vision du cortège floristique. Au sein d’un même habitat, les secteurs présentant des 
variations de densité ou de hauteur de végétation ainsi que les secteurs présentant des variations de topographie 
ont systématiquement fait l’objet d’une prospection. 

Les inventaires ont porté sur l’ensemble de la zone d’implantation potentielle étendue d’une zone tampon de 50 m, 
et ponctuellement au-delà. Tous les habitats ont été inventoriés de manière qualitative et en période favorable. Pour 
les espèces à enjeu et/ou protégées, une estimation de la taille de la population a été effectuée (comptage précis 
ou estimation selon les espèces ou la quantité d’individus). Certaines espèces ont été pointées au GPS lorsque la 
localisation précise était incertaine sur fond de plan. 

Au total, 7 jours de terrain à deux personnes et 1 journée à une personne (27-28 avril, 19-20 mai, 28-29 juin 
et 6 septembre 2022 et 21 avril 2023) ont été dédiés spécifiquement à l’étude de la flore et des habitats. Au 
vu des milieux en place (prairies, boisements, mares), ces passages permettent de couvrir la période d’inventaire 
la plus favorable. 

Les espèces ont été identifiées sur le terrain ou en laboratoire, à l'aide des ouvrages de détermination les plus 
appropriés pour le secteur biogéographique concerné (Flora Gallica. Flore de France. TISON J.-M & DE 
FOUCAULT B. (2014), Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-duché de Luxembourg, du nord de la France et des 
régions voisines, LAMBINON et al. (2004), etc.). 

Le niveau taxonomique retenu est la sous-espèce (subsp.) quand il existe, car les sous-espèces ont été ou sont 
susceptibles de devenir des espèces à part entière. Elles sont par ailleurs le plus souvent discriminantes au point 
de vue des conditions écologiques. Cependant, dans le corps du texte, par simplification, « espèce ou sous-espèce 
» n’est pas toujours distingué, le mot « espèces » englobant les deux types de taxon. 

La nomenclature utilisée est généralement celle du référentiel taxonomique national TAXREF du Muséum national 
d’Histoire naturelle (v15.0). 

❖ Traitement des données 

Les relevés de terrain et les clichés photographiques ont ensuite été traités et analysés. La liste des espèces et des 
habitats a été établie et un niveau d’enjeu a été attribué à chaque espèce et habitat. Sur cette base, les annexes 
du rapport ont été réalisées et constituent la base de données flore de l’étude. 

En parallèle de cette étape, les espèces végétales ont été classées en groupes écologiques suivant nos 
connaissances et la littérature. Les unités de végétation ont été analysées en fonction des espèces qu’elles abritent 
et en essayant de les rattacher à des formations déjà décrites dans la littérature. 

Les habitats ont dans la plupart des cas été rattachés à une alliance phytosociologique en s’appuyant notamment 
sur « Conservatoire botanique national du Bassin parisien, 2015 – Synsystème des végétations de la région Centre 
– Val de Loire, version du 14 octobre 2015 ». Ce niveau de description permet d’attribuer un niveau d’enjeu à 
l’habitat. 



    Projet photovoltaïque au sol de La Ferté-Saint-Aubin (45) 
Etude d’impact 

 
 
 
 

 

Février 2024                                                                     Page 595 sur 645 

Par la suite, les habitats et les stations d’espèces ont été cartographiés sous SIG, à partir des données recueillies 
sur le terrain et des données bibliographiques. 

À la suite de ce travail de traitement, d’analyse et de saisie des données, des cartes ont été mises en forme afin de 
localiser les enjeux liés à la flore et aux habitats. 

 
Méthode d'inventaire de la faune et de ses axes de déplacement 

❖ Principes généraux 

L'étude de la faune a porté majoritairement sur sept principaux groupes faunistiques : 
• Oiseaux, en particulier les espèces nicheuses ; 
• Mammifères, dont les Chiroptères (chauves-souris) ; 
• Amphibiens (crapaud, grenouilles, tritons, salamandres) ; 
• Reptiles (serpents, lézards) ; 
• Odonates (libellules) ; 
• Lépidoptères Rhopalocères (papillons diurnes) ; 
• Orthoptères (criquets, grillons, sauterelles). 

Ces groupes sont en effet habituellement retenus dans l'étude des milieux car ils comprennent des espèces qui 
sont de bons indicateurs de la valeur écologique et de bons supports pour la prise en compte des problèmes 
faunistiques. Ceci tient à leur sensibilité vis-à-vis des activités humaines. En particulier, les oiseaux permettent 
d'appréhender la valeur et la complexité des écosystèmes (cf. Blondel, 1973). Néanmoins, seules les espèces 
nicheuses permettent d'effectuer un diagnostic efficace car durant la période de reproduction, des relations de 
territorialité stables lient étroitement les oiseaux à leurs biotopes. 

Ce sont aussi les groupes les mieux connus, pour lesquels des listes de patrimonialité existent (rareté, menace, 
etc.), permettant ainsi une hiérarchisation des enjeux qui leur sont liés. 

D’autres groupes ont été étudiés : 
• Coléoptères saproxyliques patrimoniaux ; 
• Mantoptères (Mantes) ; 
• Névroptères (Ascalaphes). 

L’étude a consisté, pour l’ensemble des groupes précités, en une analyse des données existantes et surtout une 
série de prospections de terrain diurnes et nocturnes, réalisées en périodes favorables aux différents groupes 
étudiés et avec des conditions météorologiques majoritairement favorables (absence de pluie, température 
suffisante pour l’activité des insectes ou des chauves-souris, etc.). 

Au total,  
10 passages (de 1 à 2 journées) spécifiquement dédiés à la faune ont été effectués entre février et octobre 
2022, les prospections pour la flore et les habitats naturels ont également permis de relever quelques données 
supplémentaires. 

❖ L’inventaire des oiseaux 

Les différentes visites ont permis d'établir un inventaire qualitatif des oiseaux fréquentant l’aired’étude et ses abords, 
en distinguant : 

• les oiseaux nicheurs dans l’aire d’étude (l’inventaire peut être considéré comme pratiquement exhaustif) ; 
• les oiseaux nicheurs aux abords (inventaire partiel). Il s’agit des espèces nichant dans un rayon de quelques 

dizaines de mètres autour de l’aire d’étude, considérées comme susceptibles de fréquenter l’aire d’étude 
lors de leurs recherches alimentaires ; 

• les oiseaux migrateurs et erratiques lors de passages spécifiques et lors des différents passages pour le 
reste de la faune hors période de reproduction des oiseaux. 

Les espèces ont été recensées par diverses techniques (écoute du chant nuptial et des cris, observations fixes ou 
itinérantes, etc.) sans qu’une méthode soit particulièrement privilégiée. 

Une série de points d’écoute et de transects à pied a ainsi été réalisée pour localiser les nicheurs locaux sur une 
carte. Cette méthode permet une plus grande mobilité des observateurs et une meilleure couverture de l’aire 
d’étude. Elle multiplie ainsi les chances de contacts avec les différentes espèces et amène à une meilleure 
connaissance de la répartition des oiseaux nicheurs. 

Les prospections ont été menées de jour par temps calme, en soirée et la nuit, en fonction de la biologie des 
espèces, avec une identification à vue (jumelles) et à l’ouïe (écoute des chants et des cris). La majorité des points 
d’écoute a eu lieu tôt le matin (entre 30 min et 4 h après le lever du jour), lorsque les chanteurs sont les plus actifs. 
Ils ont été réalisés par temps calme. 

Les espèces à enjeu ont été localisées précisément et dénombrées et leurs habitats ont été, dans la mesure du 
possible, délimités (territoire de reproduction, etc.). 

❖ L’inventaire des autres groupes faunistiques 

➢ Les grands mammifères (Cerf, Chevreuil, Sanglier, etc.) 

Sur le terrain, les grands mammifères ont fait l’objet d’un inventaire général (observations directes, repérage des 
traces : empreintes, fèces, etc.). Deux pièges photographiques ont également été disposés dans l’aire d’étude. 

➢ Les petits mammifères (Chat sauvage, Hérisson, Muscardin, Putois, etc.) 

D’une manière générale, l’inventaire de terrain a consisté en la recherche d’indices lors de chaque visite (crottes, 
nids, reliefs de repas, terriers, etc.) en journée et la prospection visuelle de nuit au moment des inventaires nocturnes 
(chiroptères, amphibiens). 

Les micromammifères (campagnols, musaraignes, etc.) n’ont pas été étudiés spécifiquement. 

➢ Les chiroptères (chauves-souris) 

Deux méthodes principales ont été utilisées pour étudier les chauves-souris : 
• la détection acoustique nocturne ; 
• prospection visuelle diurne des gîtes (vieux arbres, bâti) ; 

Les prospections acoustiques nocturnes ont été réalisées au détecteur d’ultrasons. Cette technique, basée sur les 
émissions acoustiques des chauves-souris, permet la réalisation d’inventaires et le repérage des territoires de 
chasse, voire la caractérisation des axes de déplacement. 

Des systèmes d’enregistrement automatique des ultrasons (SMBat) ont été déposés sur des nuits entières en divers 
points stratégiques. Ces enregistreurs fonctionnent en expansion de temps et permettent de capter dans toute la 
bande d’émission des chauves-souris. Dès qu’un ultrason de la bande de fréquence correspondante est détecté, il 
est automatiquement enregistré. Les sonogrammes ont ensuite été analysés à l’aide du logiciel AnalookW. Cet outil 
permet une meilleure quantification de l’activité des chauves-souris en un point donné. La longue durée 
d’enregistrement a permis de contacter des espèces peu fréquentes, qu’il est difficile de capter par échantillonnage 
actif. 

L’analyse des ultrasons via un logiciel a ensuite été réalisée et est indispensable pour la détermination spécifique 
de groupes délicats comme les murins (Myotis sp.). Le logiciel d’analyse qualitative de sonogrammes utilisé est « 
Batsound » version 4.03 développé par Pettersson Elektronik AB. Ce logiciel permet la visualisation, la mesure et 
l’interprétation des ultrasons enregistrés en expansion de temps avec les détecteurs passifs et actifs. Pour les 
analyses quantitatives des enregistrements automatiques (SMBat), le logiciel Analook est utilisé. 

La caractérisation de l’activité chiroptérologique au-dessus d’un point d’écoute est donnée par le tableau suivant : 

Niveaux d’activité horaire globale (cumul de toutes les espèces) 

Classe de fréquentation 
(Nombre maximal de contacts par heure de nuit) 

Activité 

0 Nulle 
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1-11 Très faible 

12-60 Faible 

61-120 Moyenne 

121-240 Forte 

241-480 Très forte 

>480 
Quasi 

permanente 

 

Des prospections diurnes ont également été réalisées afin de repérer les éventuelles potentialités de gîtes au sein 
de l’aire d’étude (vieux arbres à cavités). L’identification s’est faite de visu par le chiroptérologue. 

➢ Les amphibiens (crapaud, grenouilles, tritons, salamandres) 

Pour les amphibiens, les prospections ont été ciblées sur les secteurs potentiels de reproduction et sur les axes de 
déplacement. Des prospections diurnes et nocturnes ont été réalisées auprès des points d'eau répertoriés dans 
l’aire d’étude. 

Les prospections diurnes ont permis de repérer les habitats potentiels. Chaque point d'eau dans l’aire d’étude a fait 
l'objet d'une analyse permettant d'évaluer les potentialités de reproduction des amphibiens : environnement, 
profondeur, pente des berges, présence ou absence de végétation, facilité d'accès des animaux, substrat. Au cours 
de ces prospections, les amphibiens, leurs pontes et leurs larves ont été recherchés et dénombrés. 

Les prospections nocturnes ont consisté en une observation visuelle à la lampe, couplée à une écoute des chants, 
avec recherches des adultes, des pontes et des larves. Les inventaires se sont déroulés en période de reproduction 
(mars à mai). Une estimation des populations a été réalisée et les axes de déplacements ont, si possible, été 
localisés. 

Les espèces capables de s’enterrer (crapauds, tritons, etc.) peuvent être difficiles à repérer dans l’environnement 
naturel. Afin de faciliter leur repérage, quelques plaques caoutchoutées (plaques reptiles) ont été disposées en des 
points stratégiques de l’aire d’étude. 

➢ Les reptiles (serpents, lézard) 

La recherche des espèces terrestres s’est faite par deux techniques : 
• la première a consisté à arpenter les milieux favorables durant la matinée et la fin d’après-midi (lisières, 

pied des haies, bord des chemins, remblai, tas de pierres, de bûches, de branches, amas de feuilles, 
dessous des matériaux abandonnés -tôles, planches, bâches plastique, pneus, etc.-). Les prospections 
principales se sont produites assez tôt en matinée lors de journées ensoleillées. Les animaux sont alors 
peu mobiles car engourdis et se placent à découvert pour se réchauffer. 

• la seconde a consisté à placer des abris artificiels constitués de plaques de caoutchouc noir de 0,5 à 1 m². 
Ces plaques ont été posées au sol dans des endroits ensoleillés. Les reptiles aiment s’y réfugier en matinée 
et soirée, ce qui facilite leur détection. 

➢ Les odonates (libellules et demoiselles) 

Ce groupe a fait l’objet d’observations d’individus en chasse ou en transit dans l’aire d’étude. La grande majorité 
des espèces est identifiable aux jumelles. Le cas échéant, certains individus ont été capturés au filet puis relâchés 
immédiatement après la détermination. Les espèces précoces ou tardives (Aeschnes, Lestes) ont également été 
recherchées. Une récolte d’exuvies (mues) a aussi été faite sur les plus belles mares de l’aire d’étude. 

➢ Les lépidoptères rhopalocères et zygènes (papillons de jour) 

Ce groupe a fait l’objet de prospections, en mettant l’accent sur les habitats favorables tels que les friches, bermes, 
lisières chaudes, etc. Le cas échéant, certains individus ont été capturés au filet pour détermination, puis relâchés 

immédiatement sur place. Un inventaire le plus complet possible a ainsi été réalisé, avec une recherche accrue des 
espèces à enjeu. En complément, une recherche des chenilles a été effectuée. 

➢ Les orthoptères (criquets, sauterelles, grillons), mantes (Mantoptères) et phasmes 
(phasmoptères) 

La recherche et l’identification des individus s’est faite à vue (capture éventuelle au filet fauchoir, puis relâcher 
immédiatement après détermination) et à l’écoute des stridulations, y compris de nuit. Les espèces précoces (les 
Tétrix, la Courtilière, certains Grillons) ont été cherchées en début de saison lors des premiers inventaires 
entomologiques. Les mantes et les phasmes ont été recherchées de jour. 
 

Méthode de la cartographie 

De manière générale, l’élaboration de cartographies à partir d’un SIG sous logiciel ArcGIS, organisé en un ensemble 
de couches géoréférencées (Lambert III) et leurs données attributaires, permet la réalisation des cartes illustrant la 
thématique des enjeux écologiques. 

La réalisation de ce SIG comporte trois volets : 
• Recueil des informations cartographiques nécessaires et conception du SIG ; 
• Intégration et saisie des données ; 
• Réalisation des cartographies thématiques. 

Le SIG a été élaboré sur la base des supports cartographiques disponibles couvrant l’ensemble du secteur d’étude 
(SCAN 25 et Orthophoto). 

Les objets cartographiques sont saisis sur les photos aériennes à l’échelle la plus précise possible afin d’avoir la 
précision nécessaire pour évaluer finement les impacts. 

Les espèces protégées ont été distinguées par une symbologie spécifique de même que les données 
bibliographiques. 

➢ Habitats 

Au sein de l’aire d’étude, les habitats ont été cartographiés à partir des données issues des prospections de terrain. 
Chacun d’entre eux a été rattaché à un code des nomenclatures normalisées Corine Biotope et EUNIS ainsi qu’à 
un code Natura 2000 (pour les habitats d’intérêt communautaire). 

Chaque habitat a été intégré à la cartographie SIG de la manière suivante : 
• Habitat ponctuel = polygone ou point selon la taille ; 
• Habitat linéaire = polyligne ou polygone suivant la largeur de l’habitat ; 
• Habitat surfacique = polygone. 

➢ Flore 

Les espèces végétales envahissantes ou présentant un intérêt patrimonial et/ou protégées ont été localisées au 
GPS et intégrées à la cartographie SIG de la manière suivante : 

• Station ponctuelle = polygone ou point selon la taille ; 
• Station linéaire = polyligne ou polygone suivant la largeur de la station ; 
• Station surfacique = polygone. 

➢ Mammifères terrestres 

Les données cartographiées sont les observations d’espèces à enjeu de conservation et/ou protégées. 

➢ Chauves-souris 

Les données cartographiées sont les suivantes :  
• point d’écoute des chiroptères et espèces associées ; 
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• boisements riches en arbres cavitaires ; 
• arbres cavitaires isolés ; 

➢ Oiseaux 

Les données cartographiées sont les observations d’espèces patrimoniales nicheuses. Aucune observation 
remarquable n’a été effectuée en période de migration. 

➢ Amphibiens 

Les données cartographiées sont les observations d’espèces à enjeu de conservation et/ou protégées. 

➢ Reptiles 

Les données cartographiées sont les observations d’espèces à enjeu de conservation et/ou protégées. 

➢ Invertébrés 

Les données cartographiées sont les observations d’espèces à enjeu de conservation et/ou protégées. 

➢ Zones humides 

Les données cartographiées sont issues des relevés de terrain (phytosociologiques) ainsi que des données 
bibliographiques disponibles. 
 

Méthode d’évaluation des enjeux 

Les inventaires floristiques et faunistiques menés dans le cadre de l’étude débouchent sur une définition, une 
localisation et une hiérarchisation des enjeux écologiques. 

L’évaluation des enjeux écologiques se décompose en 4 étapes : 
• évaluation des enjeux phytoécologiques des habitats (enjeu intrinsèque de chaque habitat) ; 
• évaluation des enjeux floristiques (enjeux par espèce puis du cortège floristique de l’habitat) ; 
• évaluation des enjeux faunistiques (enjeux par espèce puis du peuplement faunistique de l’habitat) ; 
• évaluation globale des enjeux par habitat ou complexe d’habitats. 

 

Le niveau d’enjeu régional de chaque espèce végétale ou animale est défini en prenant en compte les critères : 
• de menace lorsqu’ils existent (habitats ou espèces inscrits en liste rouge régionale – méthode UICN 

notamment) ; 
• de rareté (listes établies par les Conservatoires Botaniques Nationaux, par Ecosphère…). 

Finalement, 5 niveaux d’enjeu sont définis : très fort, fort, assez fort, moyen, faible.Afin d’adapter l’évaluation 
à l’aire d'étude (définition d’un enjeu local ou stationnel), un ajustement des niveaux d’enjeu peut être pratiqué à 
deux reprises : 

• pour pondérer, de plus ou moins un niveau, le niveau d’enjeu d’une espèce ; 
• pour pondérer, de plus ou moins un niveau, le niveau d’enjeu global d’un habitat. 

Pour un habitat donné, c’est le niveau d’enjeu le plus élevé qui lui confère son niveau d’enjeu global. 

➢ Niveau d’enjeu intrinsèque des habitats (évaluation des enjeux phytoécologiques des habitats 
naturels) 

Il s’agit ici des enjeux liés à la valeur intrinsèque des habitats décrits sur l’aire d'étude, indépendamment des 
espèces végétales d’intérêt patrimonial recensées dans ces derniers. 

Le niveau d’enjeu intrinsèque régional de chaque habitat est ainsi évalué en fonction de sa vulnérabilité (degré de 
rareté, niveau de menace le cas échéant). Ce niveau est estimé à dire d’expert d’après les connaissances que 
nous avons acquises au cours des nombreuses études déjà menées et des publications disponibles sur la région 
étudiée (Liste rouge régionale des habitats naturels publiée par le CBNBP notamment). 

Niveau d’enjeu de l’habitat selon la vulnérabilité régionale 

Vulnérabilité de l’habitat au niveau régional Niveau d’enjeu intrinsèque régional 
Habitat très rare ou très menacé au niveau régional Très fort 

Habitat rare ou menacé au niveau régional Fort 

Habitat assez rare ou assez menacé au niveau régional Assez fort 

Habitat moyennement rare ou moyennent menacé au niveau régional Moyen 

Habitat fréquent et non menacé au niveau régional Faible 

 
Le niveau d’enjeu intrinsèque régional a été, si besoin, ajusté de +/- 1 cran au niveau local, au regard de l’état de 
conservation sur le site (surface, structure, état de dégradation, fonctionnalité) de la typicité (cortège 
caractéristique), de l’ancienneté / maturité, notamment pour les boisements et de la responsabilité de la localité 
pour la conservation de l’habitat dans son aire de répartition naturelle. 

D’une manière plus large, l’évaluation phytoécologique intègre des paramètres qualitatifs comme : 

• l'originalité des conditions écologiques (sol, eau, pente...) : plus les conditions géologiques, pédologiques, 
topographiques, hydrauliques... sont particulières et rarement rencontrées dans la région, plus les chances 
de découvrir des espèces végétales ou animales peu fréquentes augmentent ; 

• la proximité de formations analogues : plus une formation est isolée, plus sa valeur relative est grande (cette 
notion ne vaut que pour des habitats peu dégradés) ; 

• l'ancienneté d'une formation lorsque des données sont disponibles : ainsi une vieille chênaie sera 
considérée comme potentiellement beaucoup plus riche sur le plan écologique qu'une jeune chênaie de 
même nature ; 

• l'artificialisation ou le degré d'éloignement de l'état naturel : opposition entre des formations à évolution 
spontanée et des formations plus ou moins perturbées ou créées par l'homme. Trois catégories de critères 
sont prises en compte afin d'apprécier le degré d'artificialisation d'une formation :  

o la flore : on distingue dans la flore d'un site, des espèces spontanées et des espèces dont la présence 
est due à l'Homme. Parmi les espèces spontanées, on distingue des espèces autochtones (ou 
indigènes) de la région phytogéographique retenue et des espèces naturalisées, c'est-à-dire d'origine 
exotique mais qui se comportent comme si elles appartenaient à la flore régionale. Parmi les espèces 
non spontanées, on a des espèces subspontanées (échappées des jardins ou cultures) et des espèces 
directement plantées ou cultivées. On considère que les espèces non autochtones (= allochtones) 
traduisent une certaine artificialisation de la formation ; 

o le substrat (sol ou eau) : un sol peut subir différents types d'altération d'origine humaine 
(anthropisation) soit physiques (tassement, sols remués, destruction totale par décapage...) soit 
chimiques (eutrophisation en particulier par les nitrates, pesticides divers...). De même les eaux 
peuvent être altérées par des polluants physiques (turbidité) ou chimiques (eutrophisation et 
polluants variés) ; 

o l'exploitation : les principaux types d'exploitation sont l'agriculture et de la sylviculture, mais on peut 
aussi considérer les entretiens plus ou moins réguliers. Lorsque l'exploitation se traduit par une 
pression forte et constante sur le milieu, elle est dite intensive (labours, pâturages intensifs, gazons, 
populiculture industrielle, désherbage, fumure...). Si elle se cantonne à des interventions modérées 
ou peu fréquentes, elle est extensive (fauche annuelle, sylviculture, pâturages extensifs, entretien 
léger des bermes...). 
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➢ Niveau d’enjeu floristique des habitats 

Le niveau d’enjeu floristique des habitats est fondé sur le degré de menace (liste rouge quand elle existe) et le 
niveau de rareté (listes de rareté établies par le CBNBP) au niveau régional des espèces inventoriées. Le statut de 
protection n’est pas pris en compte au moment de l’évaluation écologique mais lors de la définition des enjeux 
réglementaires. 

 
Il s’agit ici du niveau d’enjeu floristique de chaque habitat. Sa définition comporte deux étapes : 

• définition du niveau d’enjeu de chaque espèce ; 
• définition du niveau d’enjeu floristique de l’habitat, en fonction des espèces à enjeu présentes. 

Dans ce contexte, le premier tableau ci-dessous expose les critères d’attribution des niveaux d’enjeu 
par espèce végétale et le deuxième tableau explique comment est évalué le niveau d’enjeu floristique 
des habitats en fonction des espèces à enjeu présentes. 

Le troisième tableau indique quant à lui la répartition des espèces végétales à enjeu au sein des 
habitats du site. Enfin, le quatrième et dernier tableau présente les résultats de l’évaluation, c’est-à-
dire le niveau d’enjeu floristique attribué à chaque habitat. 

Niveau d’enjeu spécifique selon la rareté régionale 

Statut de menace/rareté 
Niveau d’enjeu 

régional de l’espèce  
CR Espèce végétale en danger critique d’extinction au niveau régional Très fort 

EN Espèce végétale en danger d’extinction au niveau régional Fort 

VU 
NT et RRR 

Espèce végétale vulnérable au niveau régional 
Espèce végétale quasi-menacée et extrêmement rare au niveau régional 

Assez fort 

NT 
LC mais 

RRR ou RR 

Espèce végétale quasi-menacée au niveau régional 
Espèce végétale non menacée mais extrêmement rare ou très rares et 

présentant une exigence écologique particulière 
Moyen 

LC 
Espèce végétale non menacée, 

souvent assez commune à très commune, parfois assez rare ou rare, voire 
très rares et ne présentant pas d’exigence écologique particulière 

Faible 

Ce niveau d’enjeu est dans un premier temps défini au niveau régional, sur la base des critères énoncés dans le 
tableau ci-dessus, puis si besoin ajusté de +/- 1 cran au niveau du site (ajustement stationnel). 

Cet ajustement stationnel se fait au regard de la rareté infra-régionale de l’espèce, de la dynamique de la 
métapopulation concernée, de l’état de conservation de la population du site (surface, nombre d’individus, 
état sanitaire, qualité de l’habitat…) et de la responsabilité de la station pour la conservation de l’espèce dans 
son aire de répartition naturelle (espèce biogéographiquement localisée, endémisme restreint). 

Une fois le niveau d’enjeu stationnel de chaque espèce à enjeu défini, le niveau d’enjeu floristique de chaque habitat 
est évalué en fonction des espèces qu’il abrite, selon les critères présentés dans le tableau ci-après. 

 

Niveau d’enjeu floristique de l’habitat selon les espèces présentes 

Espèces végétales à enjeu présentes Niveau d’enjeu floristique de 
l’habitat 

• 1 espèce à enjeu Très fort 
• Ou 2 espèces à enjeu Fort 

Très fort 

• 1 espèce à enjeu Fort 
• Ou 4 espèces à enjeu Assez fort 

Fort 

Espèces végétales à enjeu présentes Niveau d’enjeu floristique de 
l’habitat 

• 1 espèce à enjeu Assez fort 
• Ou 6 espèces à enjeu Moyen 

Assez fort 

• 1 espèce à enjeu Moyen Moyen 

• Présence uniquement d’espèces végétales de niveau d’enjeu 
faible 

Faible 

 

➢ Niveau d’enjeu faunistique des habitats (évaluation des enjeux faunistiques : enjeux par 
espèce, puis du peuplement faunistique de l’habitat) 

La démarche globale est la même que pour la flore, mais les critères sont légèrement différents (ils sont présentés 
dans les tableaux ci-dessous). L’évaluation a été réalisée séparément pour chaque groupe faunistique (oiseaux, 
chiroptères, autres mammifères, amphibiens, reptiles, odonates, lépidoptères rhopalocères, orthoptères, etc.). C’est 
le groupe obtenant le plus haut niveau d’enjeu qui confère à l’habitat son niveau d’enjeu faunistique. 

Comme pour la flore, le niveau d’enjeu faunistique des habitats repose sur le degré de menace (liste rouge UICN, 
etc.) et le niveau de rareté au niveau régional des espèces inventoriées (listes de rareté publiées ou établies par 
Ecosphère sur la base des nombreuses études menées depuis plus de vingt ans). Le statut de protection n’a, là 
encore, pas été pris en compte au moment de l’évaluation écologique mais lors de la définition des enjeux 
réglementaires. 

L’évaluation faunistique a intégré des paramètres écologiques d'une échelle en général supérieure à celle de la 
valeur phytoécologique ou floristique. Cette valeur est avant tout fonction de la structure et de l'agencement des 
habitats : ces derniers associent souvent plusieurs habitats ou parties d’habitats complémentaires. Ceci est 
particulièrement le cas pour les vertébrés. Les invertébrés occupent une position intermédiaire, c’est-à-dire qu’ils 
sont plus inféodés à un certain type d’habitat en particulier (pelouses calcaires, grands cours d’eau, etc.). 

La région Centre-Val de Loire s’est dotée de listes rouges décrivant les niveaux de menace des espèces de 
l’ensemble des groupes faunistiques étudiés. 

Au-delà des critères de rareté et de menace de chaque espèce, l’évaluation faunistique a tenu compte de : 
• la diversité des peuplements utilisant l’habitat ; 
• l'importance des habitats ou parties d’habitats pour les espèces remarquables : zone primordiale (secteurs 

de gîte pour les mammifères, lieux d’hibernation pour les chiroptères, etc.) ou secondaire (zones de 
gagnage, abris temporaires, etc.) ; 

• la place de l’habitat, et plus largement du site, au sein des continuités écologiques locales. 
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Critères d’attribution des niveaux d’enjeu régional par espèce animale d’intérêt patrimonial 

Statut de menace/rareté 
Niveau d’enjeu régional de 

l’espèce  

CR 
Espèce animale en danger critique d’extinction au niveau 

régional 
Très fort 

EN Espèce animale en danger d’extinction au niveau régional Fort 

VU Espèce animale vulnérable au niveau régional Assez fort 

NT Espèce animale quasi-menacée au niveau régional Moyen 

LC 
Espèce animale non menacée, 

souvent assez commune à très commune, parfois assez 
rare ou rare 

Faible 

Comme pour la flore, ce niveau d’enjeu régional a, si besoin, été ajusté de +/- un cran au niveau stationnel, au 
regard de la rareté infra-régionale, de la dynamique de la métapopulation concernée, de l’état de conservation de 
la population du site (nombre d’individus, qualité de l’habitat, etc.) et de la responsabilité de la station pour la 
conservation de l’espèce dans son aire de répartition naturelle (espèce biogéographiquement localisée, endémisme 
restreint). 

Critères de définition du niveau d’enjeu faunistique des habitats en fonction des espèces animales 
remarquables présentes 

Espèces animales à enjeu présentes 
Niveau d’enjeu faunistique de 

l’habitat 
• une espèce à enjeu Très Fort 

• Ou deux espèces à enjeu Fort 
Très Fort 

• une espèce à enjeu Fort 

• Ou quatre espèces à enjeu Assez Fort 
Fort 

• une espèce à enjeu Assez Fort 

• Ou six espèces à enjeu Moyen 
Assez Fort 

• une espèce à enjeu Moyen Moyen 

• Présence uniquement d’espèces animales de niveau 
d’enjeu faible 

Faible 

 

À noter également que, pour la faune, la carte des habitats d’espèces s’est appuyée autant que possible sur celle 
de la végétation, mais un habitat faunistique peut dans certains cas être soit plus large, soit plus restreint, que 
l’habitat naturel défini sur des critères de végétation. 

L’habitat faunistique correspond ainsi : 
• aux habitats de reproduction et aux aires de repos ; 
• aux aires d’alimentation indispensables au bon accomplissement du cycle biologique de l’espèce ; 
• aux axes de déplacement régulièrement fréquentés ; 
• aux sites d’hivernage et de stationnement migratoire d’intérêt significatif. 

 

➢ Niveau d’enjeu global des habitats 

Pour un habitat donné, le niveau d’enjeu écologique global dépend des 3 types d’enjeux unitaires définis 
précédemment : 

• le niveau d’enjeu intrinsèque de l’habitat ; 
• le niveau d’enjeu floristique ; 

• le niveau d’enjeu faunistique. 

Le niveau d’enjeu écologique global par habitat correspond ainsi au niveau d’enjeu unitaire le plus fort au 
sein de cette unité, éventuellement modulé/pondéré d’un niveau. 

Le niveau d’enjeu écologique global est ainsi, si besoin, ajusté de +/- 1 cran en fonction notamment du rôle 
fonctionnel de l’habitat dans son environnement et de ses potentialités écologiques : 

• rôle hydroécologique ; 
• complémentarité fonctionnelle avec les autres habitats ; 
• rôle dans le maintien des sols ; 
• rôle dans les continuités écologiques ; 
• zone privilégiée d’alimentation, de repos ou d’hivernage ; 
• richesse spécifique élevée ; 
• effectifs importants d’espèces banales, etc. 

NB : application du niveau d’enjeu spécifique à l’habitat : 
• si l’habitat est favorable de façon homogène : le niveau d’enjeu s’applique à l’ensemble de  

l’habitat ; 
• si l’habitat est favorable de façon partielle : le niveau d’enjeu s’applique à une partie de l’habitat, voire 

uniquement à la station.  

Les résultats sont ensuite retranscrits dans le tableau suivant : 

Évaluation de l’enjeu écologique selon les enjeux phytoécologiques, floristiques et faunistiques 

 Intitulé Niveau d’enjeu intrinsèque de l’habitat Niveau d’enjeu floristique 
Niveau 
d’enjeu 

faunistique 

Commentaire 
(Justification, 
ajustement du 
niveau, rôle 

fonctionnel…) 

Niveau 
d’enjeu 
global 

1      Faible 

2      Moyen 

3      
Assez 

fort 

4      Fort 

5      
Très 
fort 
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Annexe 20 : Etude historique de pollution pyrotechnique - Pyrotechnis – 11/11/2012 
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Annexe 21 : Evaluation de la fonctionnalité du site 

 

Indicateur à 
évaluer Avant projet Après projet 

Tendance après 
projet Avec compensation 

Tendance avec 
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Végétalisation 
du site 

Le site présente un couvert végétal 
quasi-permanent sur l'ensemble du 
site (hors zone industrialisée). Sur 

les 393 ha de zones humides 
identifiées sur le site, seul 1 ha ne 

présente pas de couvert permanent 
(friche régulièrement hersée). Le site 

participe donc fortement dans les 
fonctions liées à cet indicateur. 

3,7 ha de zones humides seront 
imperméabilisés, le reste du site 

maintiendra un couvert 
permanent. Les fonctions sont 
donc dégradées mais dans une 
faible proportion (1% de la zone 

humide artificialisée). 

 

La compensation 
mise en place ne 

modifie pas le 
pourcentage de 

couvert permanent 
(zone avec un couvert 

permanent 
maintenue). La 

compensation ne 
modifie donc pas la 

valeur de l’indicateur.  
Des surfaces 

imperméabilisées 
seront réhabilitées en 
prairies humides. Le 

% de couvert 
permanent sera donc 

augmentée. Les 
fonctions associées 
ne sont donc pas 

affectées par le projet. 

=            

Couvert 
végétal 1 

Le site présente un couvert végétal 
herbacé ou arboré sur sa quasi-
entièreté. Alors que les fourrés et 

zones boisées ne sont pas 
exploitées régulièrement, les zones 

herbacées sont, quant à elles, 
broyées annuellement sans export. 
Le site participe donc modérément 

aux fonctions associées à cet 
indicateur. 

Le projet impacte des milieux 
arborés et arbustifs sur 80 ha 

environ. Ces milieux vont devenir 
des prairies. Néanmoins celles-ci 

seront gérées par fauche avec 
export ce qui permet d’améliorer 

la valeur de l’indicateur. Un 
impact négatif mineur est donc 
attendu sur cet indicateur et par 

conséquent sur les fonctions 
associées. 

 

Les mesures 
compensatoires 

définies vont 
permettre de recréer 

1,4 ha de zones 
humides (prairies) à 

partir de zones 
actuellement 

imperméabilisées. Ce 
gain fonctionnel ne 

compense, 
néanmoins, pas la 
perte due au projet. 
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Indicateur à 
évaluer 

Avant projet Après projet 
Tendance après 

projet 
Avec compensation 

Tendance avec 
compensation et 

impact 
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Couvert 
végétal 2 

Le site d'étude est actuellement 
composé pour moitié d'habitats 

arborés (56 %), de plus d'un tiers de 
milieux herbacés (36%) et de 10 % 

de milieux arbustifs. Le site participe 
donc fortement à la fonction de 

séquestration du carbone. 

Le projet impacte 65 ha de 
milieux arborés et 15 ha de 

milieux arbustifs, qui deviennent 
des milieux herbacés. La 

proportion d'habitats boisés et 
arbustifs étant impactée 
négativement, la fonction 

associée à cet indicateur est donc 
fortement impactée. 

 

La compensation 
prévoit la 

désimperméabilisation 
de 1,4 ha de dalles 

bétons ou de remblai, 
le rebouchage de 

fossés et également 
la gestion de milieux 

ouverts à forte 
patrimonialité 

(roselière, cariçaie, 
lande humide) ayant 

tendance à se 
refermer. Les zones 

désartificialisées vont 
devenir des prairies 
qui stockeront du 

carbone. La 
compensation permet 
donc un gain mineur 

sur cette fonction. 

            

Rugosité du 
couvert 
végétal 

Avec une forte proportion d'habitats 
boisés au sein de la zone d'étude, le 
site participe actuellement fortement 

aux fonctions associées à 
l'indicateur. 

Le projet impacte 65 ha de 
milieux arborés et 15 ha de 

milieux arbustifs qui deviennent 
des milieux herbacés. La 

topographie plane du site permet 
de nuancer la perte sur les 

fonctions de ralentissement des 
ruissellements et rétention des 

sédiments. La proportion 
d'habitats boisés et arbustifs 
étant impactée, la fonction 

associée à cet indicateur est donc 
fortement impactée. 

  

La compensation va 
consister en partie à 
rouvrir des milieux 

arbustifs pour recréer 
des milieux ouverts à 
forte patrimonialité. La 

compensation va 
donc également 

impactée 
négativement les 

différentes fonctions, 
dans une faible 

proportion. 

 

           

Rareté des 
rigoles 

Près de 3,5 km de rigoles ont été 
identifiés sur le site. Compte tenu de 
la grandeur du site et du linéaire de 

rigoles, les fonctions associées à cet 
indicateur sont assurées 

moyennement. 

Le projet ne va créer ou faire 
disparaitre aucune rigole (pas de 
nivellement majeur prévu). Aucun 
impact n'est donc attendu sur ces 

fonctions par le projet. 

= 

Des rigoles, des 
fossés et des fossés 
profonds vont être 

rebouchés totalement 
ou partiellement (7 km 
de fossés rebouchés, 

au moins 
partiellement). Il 

restera, après la mise 
en place de la 

compensation des 

 
           

Rareté des 
fossés 

Près de 17 km de fossés ont été 
identifiés sur le site. Compte tenu du 
linéaire de fossés, le site ne participe 

que peu, voire pas dans les 
fonctions associées à cet indicateur. 

Le projet ne va créer ou faire 
disparaitre aucun fossé (pas de 

nivellement majeur prévu). Aucun 
impact n'est donc attendu sur ces 

fonctions par le projet. 

= 
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Indicateur à 
évaluer 

Avant projet Après projet 
Tendance après 

projet 
Avec compensation 

Tendance avec 
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Rareté des 
fossés 

profonds 

Plus de 5 km de fossés profonds ont 
été identifiés sur le site. Compte tenu 
de la grandeur du site et du linéaire 
de fossés profonds, les fonctions 
associées à cet indicateur sont 

faiblement assurées. 

Le projet ne va créer ou faire 
disparaitre aucun fossé profond 

(pas de nivellement majeur 
prévu). Aucun impact n'est donc 
attendu sur ces fonctions par le 

projet. 

= 

rigoles, des fossés et 
des fossés profonds. 
Néanmoins la part de 
fossé et fossé profond 
aura diminué, tandis 
que la part de rigoles 
aura augmenté. La 
mise en place de la 
compensation va 

permettre 
d'augmenter le rôle du 

site dans 
l'accomplissement 

des fonctions 
associées, fortement. 

 
           

Végétalisation 
des fossés et 

fossés 
profonds 

Tous les fossés ont des berges 
végétalisées. Le site contribue donc 
fortement aux fonctions associées à 

cet indicateur. 

Le projet n'engendre aucun 
impact sur les berges. Aucun 

impact n'est donc attendu sur les 
fonctions associées à cet 

indicateur. 

= 

Une partie des fossés 
/ fossés profonds sera 

rebouchée dans le 
cadre de la 

compensation zone 
humide. Le linéaire de 
berges sera donc plus 

faible après la mise 
en place de la 

compensation. De 
plus, aucun 

changement n'aura 
lieu sur les fossés non 
rebouchés, les berges 

resteront 
végétalisées. 

=            

Rareté des 
drains 

souterrains 

Le site n'est pas drainé (par des 
drains souterrains). Le site contribue 

donc fortement aux fonctions 
associées à cet indicateur. 

Le projet n'implique pas la mise 
en place de drains. Le projet n'a 

donc pas d'impact sur les 
fonctions. 

= - =            

Rareté du 
ravinement 

Aucun ravinement n'est présent sur 
le site d'étude. Le site contribue donc 
fortement aux fonctions associées à 

cet indicateur. 

Le projet n'impliquera aucun 
ravinement. L'impact du chantier 
est temporaire et une végétation 
herbacée se remettra rapidement 
en place. De plus la topographie 
plane du site. Le projet n'a donc 
pas d'impact sur les fonctions 

associées. 

= - =            

Végétalisation 
des berges 

Non évalué            
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Acidité du sol 
1 

Le site présente un pH acide. La 
fonction associée n'est donc pas 

assurée par le site 

Le projet n'aura aucun impact sur 
l'acidité du sol. La fonction 
associée n'est donc pas 

impactée. 

= 

La compensation ne 
modifiera pas cet 

indicateur. La fonction 
associée n'est donc 

pas impactée. 

=            

Acidité du sol 
2 

Le site présente un pH acide. La 
fonction associée est donc 

particulièrement bien réalisée 

Le projet n'aura aucun impact sur 
l'acidité du sol. La fonction 
associée n'est donc pas 

impactée. 

= 

La compensation ne 
modifiera pas cet 

indicateur. La fonction 
associée n'est donc 

pas impactée. 

=            

Matière 
organique 

incorporée en 
surface 

À part quelques secteurs bien précis, 
il n'y a quasiment aucune matière 
organique en surface (ne dépasse 

que très rarement les 5/10 cm 
d'épaisseur). Les fonctions 

associées à ces indicateurs sont 
donc assez peu assurées sur le site 

(hormis dans quelques secteurs 
paratourbeux). 

Le projet n'aura pas d'impact sur 
la séquence de sol. Aucun gain ni 

perte fonctionnels ne sont 
attendus sur cet indicateur de par 

le projet. 

= 

La mise en place des 
mesures 

compensatoires ainsi 
que l’abattage des 

arbres vont permettre 
d'augmenter 

l'hydromorphie du sol. 
L'eau stagnant plus 

longtemps en surface, 
la minéralisation du 

sol va être ralentie et 
l'horizon de surface 
composé de matière 

organique va 
s'épaissir (sur un 

large pas de temps). 
Ainsi la mise en place 

des mesures 
compensatoires va 

augmenter le rôle du 
site dans les fonctions 

associées à cet 
indicateur (à l’horizon 
de quelques années). 

  
           

Matière 
organique 

enfouie 

Il n'y a pas de matière organique 
enfouie au sein de la zone humide. 
Le site ne participe donc pas aux 

fonctions associées à cet indicateur. 

Le projet n'aura pas d'impact sur 
la séquence de sol. Aucun gain ni 

perte fonctionnels ne sont 
attendus sur cet indicateur de par 

le projet. 

= 

La mise en place des 
mesures 

compensatoires 
n'entrainera aucun 

changement sur cet 
indicateur. 

=            
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Tourbe en 
surface 

Hormis dans quelques secteurs, il 
n'y a pas de sols tourbeux sur le site. 

Ainsi le site ne participe pas à la 
fonction associée à cet indicateur. 

Le projet n'aura pas d'impact sur 
la séquence de sol. Aucun gain ni 

perte fonctionnels ne sont 
attendus sur cet indicateur de par 

le projet. 

= 

La mise en place des 
mesures 

compensatoires ainsi 
que l’abattage des 

arbres vont permettre 
d'augmenter 

l'hydromorphie du sol. 
L'eau stagnant plus 
longtemps dans le 

sol, on peut 
s'attendre, très 

localement, à la mise 
en place des 

conditions anoxiques 
favorables à la 

turfigenèse, tout 
particulièrement dans 

les zones les plus 
inondées comme le 
secteur sud-ouest. 

Ainsi la mise en place 
des mesures 

compensatoires va 
augmenter 

modérément le rôle 
du site dans les 

fonctions associées à 
cet indicateur à une 

échelle de temps 
assez grande). 

             

Tourbe 
enfouie 

Il n'y a pas de secteurs avec de la 
tourbe enfouie au sein du site. Le 

site n'assure donc pas de rôle dans 
la fonction associée à cet indicateur. 

Le projet n'aura pas d'impact sur 
le sol et par conséquent sur cet 
indicateur. La fonction associée 

n'est donc pas impactée. 

= 

Les mesures 
compensatoires ne 
modifieront pas cet 

indicateur. La fonction 
associée n'est donc 

pas impactée ni 
améliorée. 

=            

Texture en 
surface 1 

Les sols du site sont principalement 
argileux ou sablo-argileux en 

surface. Le site assure donc un rôle 
important dans la fonction de 

rétention des sédiments. 

Le projet n'aura pas d'impact sur 
le sol et par conséquent sur cet 
indicateur. La fonction associée 

n'est donc pas impactée. 

= 

Les mesures 
compensatoires ne 
modifieront pas la 
texture du sol. La 
fonction associée 

n'est donc pas 
impactée. 

=            
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Texture en 
surface 2 

Les sols du site sont majoritairement 
argileux. Les sols sableux ou sablo-
argileux sont situés en dehors de la 

zone du projet. Les sols argileux 
sont plus favorables à l'activité 

bactérienne dénitrifiante et donc 
permettent d'assurer fortement cette 
fonction. La zone humide participe 

donc fortement au rôle de 
dénitrification des nitrates. 

Le projet n'aura pas d'impact sur 
le sol et par conséquent sur cet 
indicateur. La fonction associée 

n'est donc pas impactée. 

= 

Les mesures 
compensatoires ne 
modifieront pas la 
texture du sol. La 
fonction associée 

n'est donc pas 
impactée. 

=            

Texture en 
profondeur 

75 % des sondages sur le site 
présente des horizons argileux en 
profondeur. Le site participe donc 

fortement à la fonction de 
dénitrification des nitrates (forte 

activité bactérienne). 

Le projet n'aura pas d'impact sur 
le sol et par conséquent sur cet 
indicateur. La fonction associée 

n'est donc pas impactée. 

= 

Les mesures 
compensatoires ne 
modifieront pas la 
texture du sol. La 
fonction associée 

n'est donc pas 
impactée. 

=            

Conductivité 
hydraulique en 

surface 

Les sols du site sont principalement 
argileux ou sablo-argileux en 

surface. Le site assure donc un rôle 
moyen (sol sableux en surface) à 
faible (sol argileux ou limoneux en 

surface) dans la fonction de 
recharge des nappes. 

Le projet n'aura pas d'impact sur 
le sol et par conséquent sur cet 
indicateur. La fonction associée 

n'est donc pas impactée. 

= 

Les mesures 
compensatoires ne 
modifieront pas la 
texture du sol. La 
fonction associée 

n'est donc pas 
impactée. 

=            

Conductivité 
hydraulique en 

profondeur 

Seul 1/4 des sondages réalisés 
présentent des horizons sableux en 

profondeur (au-delà de 30 cm de 
profondeur). La valeur de cet 

indicateur est donc faible et le site 
participe peu à la fonction de 

recharge des nappes. 

Le projet n'aura pas d'impact sur 
le sol et par conséquent sur cet 
indicateur. La fonction associée 

n'est donc pas impactée. 

= 

Les mesures 
compensatoires ne 
modifieront pas la 
texture du sol. La 
fonction associée 

n'est donc pas 
impactée. 

=            
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Hydromorphie 

Le site est actuellement entièrement 
en zones humides et présente une 

hydromorphie assez élevée. 
Néanmoins aucun réductisol n'a été 
identifié au sein de la zone d'étude, 
ni d'histosols. Le site contribue donc 
de manière modérée à ces fonctions. 

Les pistes prévues dans le cadre 
du projet n'auront pas d'effets 

drainants sur les zones humides 
environnantes. 

Les pieux battus de fondations 
des panneaux photovoltaïques 

n'auront pas d'effet drainant non 
plus. Ainsi en dehors des zones 

impactées par le projet (4 ha 
environ), le projet n'aura pas 

d'impact sur l'hydromorphie du 
site (aucun changement dans le 
cadre de l'alimentation en eau de 

la zone humide n'est attendu). 
Le projet s'installant en majorité 

sur des habitats arborés, la coupe 
des arbres puis la mise en place 

de prairies va entrainer une 
remontée de nappes 
(évapotranspiration et 

consommation en eau moindre). 
L'hydromorphie sera donc en 

partie augmentée au sein du site. 
Les fonctions ne subissent donc 

aucun impact, voire une 
amélioration peut être attendue 

par le retrait d'une partie des 
arbres sur le site. 

 

La compensation 
prévoit le rebouchage 
d'un grand linéaire de 

fossés et fossés 
profonds (3,6 km) ou 

a minima le 
rebouchage en partie 
de la profondeur du 
fossé (3,4 km). La 
compensation va 
donc permettre 

d'augmenter 
l'hydromorphie du site 
en limitant le drainage 

par les fossés. Les 
fonctions associées à 
cet indicateur seront 
donc améliorées par 

la mise en place de la 
compensation. 

             

Richesse des 
grands 
habitats 

6 habitats de niveau EUNIS 1 sont 
présents au sein du site. Le site 

assure donc un rôle majeur dans la 
fonction de support des habitats. 

Avec le projet, la diversité en 
habitats ne sera pas modifiée sur 
le site. L'ensemble des habitats 

de niveau EUNIS 1 seront 
présents. Le projet n'a donc 

aucun impact sur la fonction de 
support des habitats. 

= 

Les mesures 
compensatoires 

prévues ne 
changeront pas le 

nombre d'habitat de 
niveau EUNIS 1 

présents sur le site. 
La fonction associée 

n'est donc pas 
modifiée par la 
compensation. 

=            

Équipartition 
des grands 

habitats 

Actuellement 2 habitats de niveau 
EUNIS 1 dominent largement (les 

prairies - E et les boisements - G). Ils 
représentent 92 % de la surface de 

la zone humide. La valeur de 
l'indicateur est donc faible. 

Le projet impacte 15 ha de 
milieux arbustifs (F) et 65 ha de 

milieux arborés (G) au profit de la 
création de milieux herbacées 
prairiaux (E). Le projet va donc 
conforter l'inégalité existante 
entre les grands habitats. La 

valeur de l'indicateur est donc 
très faible avec le projet. 

= 

Les mesures 
compensatoires mises 

en place ne 
modifieront qu'à la 
marge les habitats 

EUNIS 1. La 
compensation 

n'entrainera donc pas 
de changement sur 

cet indicateur. 

=            
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Proximité des 
habitats 

Le site s'inscrit dans le paysage 
classique de la Sologne mêlant 

boisements humides et prairies ou 
layons forestiers. Des habitats 

similaires au site d'étude sont donc 
présents aux abords. La valeur de 

ces deux indicateurs est donc forte. 

Les habitats de niveau EUNIS 1 
seront toujours les mêmes avec 
le projet, seule leur surface sera 

modifiée. Ainsi la similarité du site 
avec le paysage et la proximité 

avec des habitats semblables ne 
seront pas modifiées. Aucune 

perte fonctionnelle n'a donc lieu 
ici. 

= 
La compensation ne 

modifiera pas cet 
indicateur. 

=            

Similarité avec 
le paysage 

=  =            

Richesse des 
habitats 

Actuellement 23 habitats de niveau 
EUNIS 3 sont présents au sein de la 
zone d'étude. Le site est donc riche 
en habitats. La fonction de support 
des habitats est donc bien assurée 

par le site. 

Bien que le projet augmente la 
part des habitats EUNIS E au 
dépend des habitats F et G, 

l'ensemble des habitats de niveau 
EUNIS 3 seront maintenus. Ainsi 

le projet n'a aucun impact sur 
cette fonction. 

= 

Les mesures 
compensatoires 

n'auront pas pour 
objectif de créer de 
nouveaux habitats 

mais plutôt 
d'améliorer l'état de 

conservation de 
certains milieux. Ainsi 
la mise en place de 

mesures de 
compensation n'aura 
pas d'impact sur cette 

fonction. 

=            

Équipartition 
des habitats 

En dehors de deux habitats de 
niveau EUNIS 3 qui dominent 
largement (33% de chênaies 

humides, 18% de prairies humides 
oligotrophes), les autres habitats de 
niveau EUNIS 3 ont globalement des 

superficies similaires. Ainsi la 
fonction est assurée de manière 

modérée. 

Avec le projet, les habitats 
prairiaux seront plus représentés 

au sein de la zone d'étude. La 
répartition entre les habitats de 

niveau EUNIS 3 sera meilleure (3 
habitats EUNIS 3 ayant la même 
surface, contre 2 avant le projet). 
Le projet permet donc d'améliorer 

cet indicateur et la fonction 
associée. 

  

Les mesures 
compensatoires visent 

notamment à 
restaurer des milieux 
de cariçaie/roselière 
autour de l'étang des 

Frédelins et des 
landes humides 

autour de l'étang de la 
ligne des 1 500 m. La 
restauration se fera 

sur des faibles 
surfaces qui ne 

changeront pas la 
valeur de cet 
indicateur. 

=            
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Rareté des 
lisières 

Le linéaire entre les habitats de 
niveau EUNIS 3 sur le site est très 
grand. En effet de nombreux petits 
patchs d'habitats sont présents sur 

l'ensemble du site. La fonction 
associée à cet indicateur est donc 

très peu assurée par le site. 

Le projet créant de vastes zones 
prairiales d'un seul tenant, le 
linéaire de lisières entre les 

habitats de niveau EUNIS 3 va 
donc être diminué. Ainsi la valeur 
de l'indicateur et par conséquent 

la fonction seront améliorées. 

  

Les mesures 
compensatoires visent 

notamment à 
restaurer des milieux 
de cariçaie/roselière 
autour de l'étang des 

Frédelins et des 
landes humides 

autour de l'étang de la 
ligne des 1 500 m. La 
restauration se fera 

sur des faibles 
surfaces et des faibles 

linéaires qui ne 
changeront pas la 

valeur de cet 
indicateur. 

=            

Rareté de 
l'artificialisation 

de l'habitat 

Au sein de la zone humide, les 
pressions anthropiques (telles que 

définies par la méthode) sont faibles 
voire quasi-inexistantes. Ainsi la 

fonction de support des habitats est 
bien assurée par le site. 

En dehors de la construction des 
panneaux photovoltaïques (non 

prise en compte dans la méthode 
comme une pression 

anthropique), aucune autre 
artificialisation du site 

n'interviendra. La fonction n'est 
donc pas impactée. 

= 

Le projet prévoit la 
désartificialisation de 
3 500 m² de dalles 

bitumées. Des 
habitats naturels 

seront recréés (en 
moindre surface que 

la zone 
imperméabilisée). En 

dehors de ces 
secteurs, aucune 

amélioration de cet 
indicateur par les 

mesures 
compensatoires n'est 

attendue. 

=            

Rareté des 
invasions 

biologiques 
végétales 

Hormis quelques pieds de Robiniers 
faux-acacia, le site est dépourvu 

d'espèces exotiques envahissantes. 
La fonction de support des habitats 
n'est donc pas altérée sur le site. 

Les zones présentant des EEE se 
trouvent en dehors de l'emprise 

du projet. Des mesures sont 
prises en phase travaux pour 

éviter toute propagation d'EEE. 
Cette fonction n'est donc pas 

impactée par le projet. 

= 

Les mesures 
compensatoires ne 
concernent pas la 

thématique des EEE. 
Aucune modification 
n'est attendue sur la 
fonction de support 

des habitats. 

=            
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Annexe 22 : Bilan de la concertation volontaire 
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Annexe 23 : Courrier de porter à connaissance – implantation d’un parc photovoltaïque sur le site de la 
Ferté-Saint-Aubin du Groupe Thales LAS France 

 


